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Activités du Bureau international en 1978 

L'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle en 1978 * 

I. Etats membres 

1. En 1978, les Gouvernements de six Etats ont 
déposé des instruments de ratification de la Conven- 
tion instituant l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) ou d'adhésion à cette 
Convention: Empire centrafricain, Jamaïque, Mon- 
golie, République de Corée, Sri Lanka, Yémen. 
Le nombre des Etats parties à la Convention OMPI 
s'élève à 84 1. 

II. Organes directeurs 

A. Composition 

2. La composition des organes directeurs de 
l'OMPI et des Unions administrées par l'OMPI figure 
dans le numéro de janvier 1979 de la présente revue. 

B. Comité du budget de l'OMPI 

3. Le Comité du budget de l'OMPI a tenu sa 
deuxième session en mai 1978. Il a examiné l'avant- 
projet de programme et de budget pour 1979. Sous 
réserve de certaines recommandations, le Comité du 
budget de l'OMPI a recommandé que l'avant-projet 
de programme et de budget pour 1979 soit soumis aux 
organes directeurs compétents de l'OMPI et de cer- 
taines Unions à leurs sessions de septembre 1978 afin 
qu'ils l'examinent en dernier ressort et se prononcent. 

C. Neuvième série de réunions 

4. La neuvième série de réunions des organes 
directeurs de l'OMPI et des Unions qu'elle administre 
a eu lieu en septembre-octobre 1978. Lors de ces réu- 
nions, les six organes suivants ont tenu leurs sessions: 
Comité de coordination de l'OMPI, Comité exécutif 
de l'Union de Paris, Comité exécutif de l'Union de 
Berne,  Assemblée  de  l'Union  PCT,  Assemblée de 

* Le présent article traite des principales activités en 1978 de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
proprement dite, en tant que ces activités se distinguent de celles 
des Unions administrées par l'OMPI. Les principales activités 
de ces Unions en 1978 feront l'objet d'articles distincts qui 
seront publiés dans les numéros d'avril 1979 des revues La Pro- 
priété industrielle et Le Droit d'auteur. 

1 Le tableau des Etats membres au 1er janvier 1979 a été 
publié dans le numéro de janvier 1979 de la présente revue. 

l'Union de La Haye, Conférence de représentants de 
l'Union de La Haye. Les principales questions exa- 
minées et les principales décisions prises par les 
organes directeurs sont exposées ci-après. 

5. Le Comité de coordination de l'OMPI, le Comité 
exécutif de l'Union de Paris et le Comité exécutif de 
l'Union de Berne ont examiné et approuvé les rapports 
qui leur étaient présentés par le Directeur général 
et les activités menées par le Bureau international 
depuis leurs dernières sessions, en septembre-octobre 
1977. L'Assemblée de l'Union PCT a fait de même en 
ce qui concerne la période écoulée depuis l'entrée 
en vigueur du Traité de coopération en matière de 
brevets (PCT), le 24 janvier 1978. 

6. Les organes directeurs intéressés ont pris note, 
en les approuvant, des comptes du Bureau international 
et des rapports des vérificateurs de ces comptes ainsi 
que d'autres renseignements relatifs à la situation 
financière pour l'exercice 1977. 

7. L'Assemblée de l'Union PCT a adopté le règle- 
ment financier de l'Union, a désigné le Gouvernement 
de la Confédération suisse comme vérificateur aux 
comptes de l'Union et a décidé de remettre à sa session 
ordinaire de 1982 la question de la création d'un fonds 
de roulement de l'Union PCT. 

8. Le Comité de coordination de l'OMPI a ap- 
prouvé l'accord conclu avec l'Organisation europé- 
enne des brevets (OEB) sur l'établissement de relations 
de travail et l'instauration d'une coopération. Les 
Etats suivants sont membres de l'OEB: Allemagne 
(République fédérale d'), Belgique, France, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Suisse 
(9). 

9. Le Comité de coordination de l'OMPI a pris 
note, en les approuvant, des activités menées ou prévues 
par le Directeur général à l'égard des résolutions et 
décisions adoptées à sa trente-deuxième session 
(septembre-décembre 1977) par l'Assemblée générale 
des Nations Unies, à ses première et seconde sessions 
ordinaires de 1978 par le Conseil économique et 
social des Nations Unies et lors de ses réunions d'août 
1978 par le Comité spécial chargé d'étudier la situa- 
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

10. Les organes directeurs intéressés ont établi ou 
approuvé le programme du Bureau international pour 
1979. Les budgets de l'OMPI et des Unions adminis- 
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trees par l'OMPI adoptés pour l'exercice 1979 pré- 
voient des recettes de 27.312.000 francs suisses et des 
dépenses de 27.613.000 francs suisses. Le nombre des 
postes prévus dans ces budgets pour 1979 est de 202. 

11. Sur la recommandation du Comité du budget 
de l'OMPI, le Comité de coordination de l'OMPI a 
décidé que le Directeur général établira, pour les ses- 
sions de 1979 du Comité du budget et des organes 
directeurs de l'OMPI, non seulement un programme 
et budget triennaux (1980-1982) mais aussi un docu- 
ment donnant des indications sur le plan envisagé 
pour la période triennale suivante (1983-1985). En 
outre, le Comité de coordination de l'OMPI et les 
Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne 
ont décidé, sur la recommandation du Comité du 
budget, que les Comités permanents de l'OMPI 
ainsi que tout autre comité ou groupe de travail 
qui feront des propositions concernant le programme 
devront aussi faire des recommandations sur les 
points prioritaires de ces propositions et indiquer, 
pour toute activité nouvelle qu'ils proposeront, quels 
sont ses objectifs, sa durée probable et les éventuels 
besoins en effectifs supplémentaires, ainsi que toutes 
autres dépenses qu'elle entraîne. 

12. Sur la proposition de la délégation des Etats- 
Unis d'Amérique, appuyée par les délégations d'un 
grand nombre d'Etats, le Comité de coordination 
de l'OMPI a décidé de proposer, à l'unanimité et par 
acclamation, le Dr Arpad Bogsch en vue de sa nomi- 
nation par l'Assemblée générale de l'OMPI pour un 
nouveau mandat de six ans au poste de Directeur 
général de l'OMPI. 

III. Activités  de  coopération pour  le  développement 

A. Programme permanent et Comité permanent (pro- 
priété industrielle) 

Comité permanent (propriété industrielle) 

13. Composition. Quatre Etats (Bénin, Haute- 
Volta, Inde et République populaire de Corée) sont 
devenus membres du Comité permanent chargé de la 
coopération pour le développement en rapport avec 
la propriété industrielle (ci-après « Comité permanent 
(propriété industrielle) »), ce qui porte à 59 le nombre 
des membres de celui-ci. 

14. Cinquième session. Le Comité permanent 
(propriété industrielle) a tenu sa cinquième session 
en mars 1978, en commun avec le Comité intérimaire 
d'assistance technique du PCT qui tenait sa septième et 
dernière session (voir « L'Union de Paris et la propriété 
industrielle en 1978» (paragraphes 109 à 111) dans 
le numéro d'avril 1979 de la présente revue). Trente- 
sept Etats membres du Comité permanent (propriété 
industrielle) étaient représentés à cette session; sept 

autres Etats, deux organisations intergouvernementales 
et quatre organisations internationales non gouverne- 
mentales y étaient représentés par des observateurs. 

15. Conformément aux dispositions budgétaires 
spéciales prises par les organes directeurs à leur hui- 
tième série de réunions, en septembre-octobre 1977, 
l'OMPI a pris en charge les dépenses liées à la parti- 
cipation à la cinquième session du Comité permanent 
(propriété industrielle) d'un délégué de la Haute- 
Volta, de l'Ouganda et du Soudan, trois pays qui 
sont membres du Comité permanent (propriété indus- 
trielle) et sont classés parmi les moins avancés des 
pays en développement. 

16. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a passé en revue les activités antérieures et en cours 
et les plans concernant les activités futures du Pro- 
gramme permanent (propriété industrielle). Ses re- 
commandations sont mentionnées ci-après en relation 
avec le  résumé qui  suit des activités en question. 

Programme permanent (propriété industrielle) 

Promotion de l'innovation technique dans les pays en 
développement 

17. Groupe de travail sur l'innovation technique. 
Le Groupe de travail sur l'innovation technique a tenu 
sa première réunion en juillet 1978. Ont pris part 
à cette réunion des experts désignés par neuf Etats 
(Algérie, Canada, Chili, France, Ghana, Inde, Mexique, 
Suède et Union soviétique) et des observateurs de 
deux organisations internationales (Organisation inter- 
nationale du travail (OIT) et Fédération internationale 
des associations des inventeurs (IFIA)) ainsi que 
trois consultants (venus d'Egypte, des Philippines et 
du Secrétariat du Groupe andin) spécialement invités 
par le Directeur général. 

18. Le Groupe de travail était saisi d'une étude du 
Bureau international sur les mécanismes législatifs et 
institutionnels dont disposent, dans le domaine de 
la propriété industrielle, les pays développés et en 
développement pour promouvoir l'innovation tech- 
nique (c'est-à-dire les inventions, les innovations, la 
rationalisation et l'adaptation des techniques). Cette 
étude, après avoir présenté brièvement les organismes 
et les mécanismes mis en place pour la promotion 
de l'innovation technique, analysait la situation 
existante sur le plan de l'environnement technique 
et de l'esprit d'innovation et dépeignait les types de 
mécanismes juridiques et administratifs et d'organismes 
utilisés   pour   promouvoir   l'innovation   technique. 

19. Le Groupe de travail a émis plusieurs recom- 
mandations adressées aux gouvernements et à l'OMPI 
au sujet de la promotion, du développement et de la 
protection des inventions et des innovations. Il a 
recommandé que les gouvernements adoptent des 
politiques et des programmes intégrés pour stimuler 
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l'innovation technique, en particulier les petites inven- 
tions et innovations; qu'ils adoptent des mesures 
législatives pour protéger les inventions et les innova- 
tions; qu'ils créent des organismes pouvant fournir 
une assistance technique, financière et juridique aux 
inventeurs et aux innovateurs; qu'ils encouragent les 
inventeurs et les innovateurs à se grouper en associa- 
tions professionnelles; qu'ils créent les conditions 
propres à instaurer un climat national favorable à 
l'innovation et qu'ils étudient les moyens de découvrir 
et  de promouvoir les  talents  d'innovation  latents. 

20. Le Groupe de travail a d'autre part recom- 
mandé que l'OMPI examine la possibilité i) d'étendre 
son programme de formation aux fonctionnaires 
d'organismes publics s'occupant de la promotion de 
l'innovation technique; ii) de faire paraître une publi- 
cation (auto-financée) qui contiendrait des renseigne- 
ments sur une sélection d'inventions et d'idées nou- 
velles, en particulier celles qui émanent des pays en 
développement; iii) de recueillir des renseignements 
et de créer un centre d'information sur les mécanismes 
juridiques et institutionnels permettant de promouvoir 
l'innovation technique; iv) de convoquer une réunion 
de représentants de différents organismes s'occupant 
de promotion de l'innovation technique qui aurait 
pour but de cerner les éléments propres à instaurer un 
climat national favorable à l'innovation dans les pays 
en développement et d'établir des lignes directrices 
pour la création et l'administration d'organismes 
s'occupant de promotion de l'innovation technique 
dans les pays en développement. Enfin, le Groupe 
de travail a recommandé que l'OMPI poursuive ses 
efforts afin de faciliter et d'améliorer l'accès des pays 
en développement à l'information technique contenue 
dans les documents de brevets et dans la littérature 
voisine de celle des brevets ainsi qu'à l'information 
contenue dans des rapports de recherche sur l'état 
de la technique préparés par des offices de propriété 
industrielle de pays développés aux fins de l'examen 
des demandes de brevet. 

Information technique contenue dans les documents de 
brevets 

21. Groupe d'experts sur l'information contenue 
dans les documents de brevets. Le Groupe d'experts 
sur l'information contenue dans les documents de 
brevets a tenu sa troisième session immédiatement 
avant la cinquième session du Comité permanent 
(propriété industrielle) en mars 1978. Des experts de 
onze Etats, des consultants de quatre Etats et d'une 
organisation gouvernementale ainsi que des observa- 
teurs de quatre organisations intergouvernementales 
ont pris part à la session. 

22. Le Groupe d'experts a examiné les questions 
suivantes: utilisation de la classification internationale 
des brevets (CIB) pour recenser et localiser les docu- 

ments de brevets qui ont trait à des techniques déter- 
minées; recherches sur l'état de la technique effectuées 
pour les pays en développement par l'Office autrichien 
des brevets; existence, prix de revient comparé et 
utilité des diverses sources principales et secondaires 
d'information en matière de brevets; moyens de re- 
cueillir des renseignements sur la situation juridique 
et l'exploitation industrielle des brevets; conception 
et organisation d'un centre d'information et de docu- 
mentation en matière de brevets dans un pays en déve- 
loppement; action consécutive à l'étude de faisabilité 
sur la création d'un système d'information en matière 
de brevets; futur statut du Groupe d'experts. Le 
Groupe d'experts a adopté plusieurs recommanda- 
tions destinées au Comité permanent (propriété indus- 
trielle) et au Bureau international. 

23. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a pris note du rapport du Groupe d'experts et a 
approuvé les recommandations qu'il contient. 

24. Rapports de recherche sur l'état de la technique. 
En vertu de l'accord signé le 29 décembre 1976 entre 
le Gouvernement autrichien et l'OMPI et prévoyant la 
fourniture gratuite par les autorités autrichiennes aux 
pays en développement de rapports de recherche sur 
l'état de la technique fondés sur la documentation de 
brevets, des dispositions ont été prises en mai 1978 
par le Gouvernement autrichien et l'OMPI pour 
l'établissement de 100 rapports de recherche supplé- 
mentaires dans le courant de 1978. En 1978, 218 de- 
mandes de recherche ont été présentées par 21 pays 
(Algérie, Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Cuba, 
Egypte, Inde, Kenya, Maurice, Mexique, Pérou, 
Philippines, Portugal, République populaire démo- 
cratique de Corée, Rwanda, Singapour, Surinam, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Zaïre) ainsi que par 
deux organisations intergouvernementales (Organi- 
sation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) et Commission économique des 
Nations Unies pour l'Afrique (CEA)); les autorités 
autrichiennes ont fourni 174 rapports de recherche 
à 20 pays (Algérie, Brésil, Chili, Colombie, Cuba, 
Egypte, Inde, Maurice, Mexique, Nicaragua, Panama, 
Pérou, Philippines, Portugal, Rwanda, Singapour, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Turquie, Zaïre) et à 
une organisation intergouvernementale (CEA). 

25. En vertu de la recommandation émise par le 
Comité permanent (propriété industrielle) à sa session 
de mars 1977, le Bureau international a invité en mars 
1978 les institutions et organismes des pays en déve- 
loppement s'occupant de recherche appliquée et de 
décisions en matière de technologie à présenter aussi 
des demandes de recherche. 

26. A sa session de mars 1978, le Groupe d'experts 
sur l'information contenue dans les documents de 
brevets (voir les paragraphes 21 à 23 ci-dessus) a 
examiné le programme Autriche-OMPI de recherches 
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sur l'état de la technique et a proposé certaines mesures 
visant à l'améliorer, en particulier en ce qui concerne 
le contenu des rapports de recherche, l'emploi par les 
offices de brevets qui présentent des demandes de 
recherche de documentalistes travaillant dans des 
organismes techniques ou scientifiques chargés d'aider 
à formuler ces demandes et la présentation de de- 
mandes de recherche par les centres nationaux d'in- 
formation et de documentation scientifique ou par 
d'autres organismes scientifiques et techniques des 
pays en développement. Le Groupe d'experts a noté 
qu'un texte amélioré avait été rédigé pour les « prin- 
cipes directeurs sur la présentation des demandes de 
recherche ». Il a conclu que, d'une façon générale, les 
rapports de recherche avaient bien répondu au but 
qui leur avait été assigné et qu'ils avaient permis aux 
pays en développement de mesurer l'intérêt des docu- 
ments de brevets comme l'une des importantes sources 
d'information technique, plus particulièrement pour 
l'analyse d'une technique déterminée dont l'acquisi- 
tion est envisagée, pour la fourniture d'informations 
techniques destinées aux activités de recherche, pour 
le recensement des solutions possibles d'un problème 
particulier en vue de choisir la solution à retenir 
dans la pratique, pour le recensement des techniques 
qui pourraient remplacer une technique connue et 
pour le recensement des entreprises qui ont des acti- 
vités dans un domaine technique déterminé. 

27. En avril 1978, l'Office des brevets de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne a offert d'effectuer, en 
1978 et en 1979, pour des pays en développement, des 
recherches gratuites dans les domaines techniques 
pour lesquels il a réalisé des systèmes de recherche 
mécanisée. Des conversations sont en cours entre le 
Bureau international et cet office en vue d'élaborer 
des procédures qui permettront de donner suite à 
cette offre. 

28. Guides de l'usager de la CIB. Voir le para- 
graphe 225 ci-après. 

29. Documents de brevets à la disposition des pays 
en développement. Comme l'avait recommandé le 
Groupe d'experts sur l'information divulguée par les 
documents de brevets à sa session de mars 1977, le 
Bureau international a reçu des renseignements des 
Offices des brevets de l'Allemagne (République fédé- 
rale d'), de l'Autriche, de l'Australie, de la Belgique, 
de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, 
du Japon, de la République démocratique allemande, 
du Royaume-Uni, de la Suisse et de l'Union sovié- 
tique en réponse à sa demande concernant les accords 
passés par ces Offices pour l'échange de documents de 
brevets publiés et concernant la façon dont les pays en 
développement pourraient bénéficier de ces échanges 
même si, comme la plupart d'entre eux, ils ne publient 
pas eux-mêmes de documents de brevets à plusieurs 
exemplaires ou s'en tiennent à de très faibles tirages. 

Le Groupe d'experts a pris note avec gratitude de 
l'offre généreuse de plusieurs offices ayant répondu 
à ses circulaires, qui proposaient de fournir gratuite- 
ment des bulletins de brevets ou d'autres publications 
officielles ainsi que des documents de brevets aux pays 
en développement. 

30. Le Bureau international ayant transmis cas 
par cas des demandes et des offres portant sur cer- 
taines collections de documents de brevets sur copies 
papier ou sur microformats (demandes de l'Algérie, 
du Brésil et de l'Indonésie, offres des Offices des brevets 
de la République fédérale d'Allemagne, du Canada, 
de la Norvège, des Pays-Bas, de la République démo- 
cratique allemande et de la Suède, du Comité d'Etat 
de l'URSS pour les inventions et les découvertes ainsi 
que de la Shell International Research Maatschappij 
B. V. des Pays-Bas), des dispositions ont été prises 
en vue de la fourniture de ces collections. 

31. La Roumanie également a demandé l'assistance 
du Bureau international pour acquérir des collections 
arriérées (sur papier ou sur microformats) des docu- 
ments de brevets publiés par le Canada, les Etats-Unis 
d'Amérique, le Japon, le Royaume-Uni et l'Union 
soviétique. Le Bureau international étudie actuelle- 
ment les moyens disponibles pour répondre à cette 
demande. 

32. En ce qui concerne la littérature autre que 
celle des brevets (revues techniques) pouvant être 
fournie gratuitement ou à des conditions très avanta- 
geuses aux pays en développement, voir « L'Union de 
Paris et la propriété industrielle en 1978 » (para- 
graphe 111) dans le numéro d'avril 1979 de la présente 
revue. 

33. Activités consacrées à l'information technique 
divulguée par les documents de brevets en vue de soute- 
nir la préparation de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du développe- 
ment (CNUSTD). Voir les paragraphes 137 à 141 
ci-après. 

Renforcement des infrastructures nationales et régio- 
nales : enquête et étude sur les offices de propriété 
industrielle 

34. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (propriété industrielle) a pris note de l'état 
d'avancement de l'enquête sur les offices de propriété 
industrielle conçue pour aider l'étude, la gestion ou la 
réorganisation des services de propriété industrielle 
dans un pays ou une région en développement en four- 
nissant des renseignements pertinents et comparables 
en provenance d'autres pays ou régions, développés 
ou en développement. A la suite de l'invitation en- 
voyée par le Bureau international en décembre 1977, 
27 pays ont fourni des renseignements pertinents. Le 
Comité permanent (propriété industrielle) a approuvé 



ACTIVITES DU BUREAU INTERNATIONAL EN 1978 59 

la suggestion du Bureau international de poursuivre 
son étude afin de recueillir ou de compléter les 
renseignements nécessaires et de lui présenter, à sa 
prochaine session, l'enquête accompagnée de recom- 
mandations sur les mesures à prendre par les pays en 
développement intéressés. 

Lois types pour les pays en développement 

35. Nouvelle loi type pour les pays en développe- 
ment concernant les inventions et le savoir-faire. Les 
parties I à V du projet de loi type ont été communi- 
quées à tous les Etats membres du Comité permanent 
(propriété industrielle) et aux organisations intéressées 
pour qu'ils formulent des observations par écrit fin 
1977 et début 1978. La partie VI leur a été communi- 
quée sous forme de document préparatoire à la session 
de mars 1978 du Comité permanent (propriété indus- 
trielle). 

36. Lors de cette session, le Comité permanent 
(propriété industrielle) a pris note de l'état d'avance- 
ment de l'élaboration d'une nouvelle loi type sur les 
inventions et le savoir-faire et en particulier du rap- 
port du Bureau international relatif à la sixième ses- 
sion, en juin 1977, du Groupe de travail sur la 
loi type pour les pays en voie de développement 
concernant les inventions et le savoir-faire. Il a décidé 
qu'après la session de mai 1978 du Groupe de travail, 
le Bureau international établirait et publierait la nou- 
velle loi type sous forme définitive en français, en 
anglais, en arabe et en espagnol (pour la suite, voir 
le paragraphe 41 ci-après). Il a en outre décidé que les 
brevets de transfert de techniques devraient faire l'ob- 
jet d'une annexe de la loi type plutôt que figurer dans 
le corps même de celle-ci, en raison de l'absence d'un 
consensus sur la question de savoir si ce type spécial 
de brevet devait ou non faire partie de la nouvelle loi 
type. Il a été convenu que les raisons d'en faire simple- 
ment une annexe seront expliquées dans celle-ci, 
qui énumérera d'autre part les avantages et les incon- 
vénients éventuels de ce type spécial de brevet. 

37. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a aussi approuvé les suggestions du Bureau interna- 
tional indiquant qu'afin de faciliter le travail législatif 
des Etats et des organisations régionales, il pourrait, 
en s'entourant d'experts, rédiger un mémorandum qui 
décrirait les solutions auxquelles le législateur peut 
recourir. 

38. Enfin, le Comité permanent (propriété indus- 
trielle) a décidé qu'à long terme on pourrait envisager 
l'élaboration d'un guide sur l'examen de fond des 
demandes de brevet, principalement destiné aux 
offices de propriété industrielle. Ce guide viendrait 
compléter la nouvelle loi type qui prévoit cet examen 
mais qui n'entre pas dans le détail de tous les aspects 
techniques   de   l'examen   des   demandes   de   brevet. 

39. Le Groupe de travail sur la loi type pour les 
pays en voie de développement concernant les inven- 
tions et le savoir-faire a tenu sa septième session en 
mai 1978. Des experts des pays suivants ont participé 
aux travaux: Algérie, Allemagne (République fédérale 
d'), Argentine, Brésil, Cameroun, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Indonésie, Israël, 
Kenya, Mexique, Pologne, Royaume-Uni, Union 
soviétique, Yougoslavie, Zaïre. Quatre organisations 
intergouvernementales et six organisations internatio- 
nales non gouvernementales étaient représentées par 
des observateurs. 

40. Lorsque le Groupe de travail s'est réuni, 13 
Etats et deux organisations avaient formulé des obser- 
vations par écrit sur le projet de loi type. Plusieurs de 
ces observations contenaient des critiques et quelques- 
unes affirmaient que la nouvelle loi type ou certaines 
parties de celle-ci ne devaient pas être publiées avant 
que la revision de la Convention de Paris soit terminée 
ou avant que les travaux de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) concernant le code de conduite soient 
achevés. Ces observations ont été communiquées au 
Groupe de travail. 

41. Le Groupe de travail a examiné entièrement la 
partie I (« brevets d'invention ») du projet de loi type 
et a réglé par consensus la plupart des questions en 
suspens. Comme le Groupe n'a pu examiner les autres 
parties (II à VI) faute de temps, le Directeur général a 
l'intention de le convoquer pour une nouvelle session 
à cet effet. En prévision de ce débat, le Directeur géné- 
ral a invité les Etats membres du Comité permanent 
(propriété industrielle) à faire ou à compléter leurs 
observations sur le projet relatif aux parties en ques- 
tion pour le 1er octobre 1978. En réponse à cette 
invitation, le Directeur général avait reçu, au 15 dé- 
cembre 1978, des observations en provenance des 
Gouvernements de 19 Etats (Allemagne (République 
fédérale d'), Australie, Autriche, Canada, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Italie, 
Mexique, Pays-Bas, Portugal, République démocra- 
tique allemande, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Suri- 
nam, Tchécoslovaquie, Union soviétique) et d'une 
organisation internationale (Fédération internationale 
des associations des inventeurs (IFIA)). 

42. A leurs sessions de septembre-octobre 1978, le 
Comité de coordination de l'OMPI et le Comité 
exécutif de l'Union de Paris ont marqué leur accord 
pour que la partie I de la nouvelle loi type soit publiée, 
sous réserve que son texte soit entièrement conforme 
à l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris et 
que toute indication sur d'éventuelles dispositions 
fondées sur un texte élaboré dans le cadre des travaux 
de revision de la Convention de Paris soit fournie 
sous forme de notes, d'annexés, de pages supplémen- 
taires ou autres. Les deux Comités ont aussi décidé 
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que les autres parties de cette loi type seront sou- 
mises au Comité permanent (propriété industrielle), 
pour observations, avant leur publication. Le Groupe 
de travail sur cette nouvelle loi type se réunira de 
nouveau en mars 1979. 

43. Nouvelle loi type pour les pays en développe- 
ment concernant les marques et les noms commerciaux. 
A sa session de mars 1978, le Comité permanent (pro- 
priété industrielle) a pris note de l'état d'avancement 
de l'élaboration d'une nouvelle loi type concernant les 
marques et les noms commerciaux et en particulier du 
rapport du Bureau international relatif à la première 
session, en novembre 1977, du Groupe de travail 
sur la loi type pour les pays en développement 
concernant les marques et les noms commerciaux. 
Il a recommandé que la nouvelle loi type soit limitée 
aux marques et aux noms commerciaux, étant entendu 
que la possibilité de l'étendre à d'autres domaines 
pourrait être examinée ultérieurement. En outre, 
il a recommandé que les gouvernements aient la 
faculté de faire des observations en temps opportun 
sur le contenu de la nouvelle loi type. 

44. Le Groupe de travail sur la loi type pour les 
pays en développement concernant les marques et les 
noms commerciaux a tenu sa deuxième session en 
juin 1978. Ont pris part à la réunion des experts des 
pays suivants: Allemagne (République fédérale d'), 
Chili, Cuba, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Israël, Mexique, Ouganda, Pays-Bas, Royaume-Uni, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, Zaïre. Une organi- 
sation intergouvernementale et six organisations inter- 
nationales non gouvernementales y étaient représentées 
par des observateurs. 

45. Le Groupe de travail était saisi de la deuxième 
moitié du projet de loi type (il avait examiné la pre- 
mière moitié à sa première session, en novembre 1977). 
La deuxième moitié du projet contient des dispositions 
traitant de la contrefaçon, de la cession et de la trans- 
mission des demandes et des enregistrements, des 
licences contractuelles, de l'office des marques, des 
marques collectives, des noms commerciaux, de l'exa- 
men et de l'enregistrement des contrats. Le Groupe de 
travail a examiné toutes ces dispositions à l'exception 
de celles traitant de l'examen et de l'enregistrement 
des contrats, dont il a différé l'étude. 

Accords de licences : Guide pour les pays en développe- 
ment 

46. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a félicité le Bureau international d'avoir mené à bien 
l'élaboration d'un guide sur les aspects juridiques de 
la négociation et de la préparation des licences de 
propriété industrielle et des accords de transfert de 
techniques adapté aux besoins des pays en dévelop- 
pement (Guide [de l'OMPI] sur les licences pour les 
pays  en   développement) ;   il   a   rendu   hommage   à 

l'excellente qualité de ce Guide, qui s'adresse aux 
acquéreurs de techniques des pays en développement 
et s'est félicité de la large diffusion qu'il a reçue, 
en particulier dans les pays en question. Le Comité 
permanent (propriété industrielle) a noté que le Guide 
avait déjà été publié en anglais, en espagnol et en 
français et qu'une version arabe était en préparation 
et serait publiée d'ici la fin de 1978. Il a aussi noté que 
le Bureau international étudierait la possibilité d'éta- 
blir une version portugaise en coopération avec les 
Gouvernements du Portugal et du Brésil. 

47. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a noté que le Bureau international lui présenterait, 
à sa sixième session, un rapport sur les travaux d'autres 
organisations du système des Nations Unies dans le 
domaine des accords de licences et que, en fonction 
des perspectives de progrès concernant les mesures 
pratiques envisagées par ces organisations, le Bureau 
international compilerait aussi des renseignements 
sur la législation et les pratiques existantes en matière 
d'examen et de contrôle des accords de licences puis 
présenterait un résumé de ces renseignements au 
Comité permanent (propriété industrielle) lors de sa 
session suivante, lorsqu'il serait possible d'étudier 
des suggestions sur la suite des travaux relatifs à 
l'élaboration d'un guide à l'usage des fonctionnaires 
des pays en développement. 

48. Le Guide de l'OMPI sur les licences pour les 
pays en développement a été publié en arabe en 
décembre 1978. Des arrangements ont été pris pour 
que des exemplaires en soient envoyés aux Gouver- 
nements des pays de langue arabe, à leurs missions 
permanentes à Genève et aux offices de propriété 
industrielle et autres institutions gouvernementales 
ou privées de ces pays, ainsi qu'aux experts, consul- 
tants et autres personnes de pays de langue arabe 
ayant participé à la préparation du Guide. 

Liste multilingue de termes, glossaire et manuel de la 
propriété industrielle à l'usage des pays en dévelop- 
pement 

49. A sa session de mars 1977, le Comité perma- 
nent (propriété industrielle) avait approuvé les projets 
d'établissement d'une liste de termes de propriété 
industrielle (initialement rédigée en arabe, en anglais, 
en espagnol et en français), d'un glossaire de la pro- 
priété industrielle et d'un manuel (ou d'un guide) de 
la propriété industrielle et avait décidé d'accorder la 
priorité au premier de ces projets. 

50. Le Bureau international a établi un projet de 
liste multilingue de termes de propriété industrielle à 
partir de termes anglais qui ont ensuite été traduits 
en arabe, en espagnol et en français. 

51. Un comité d'experts arabes s'est réuni en 
février 1978 pour examiner le projet de liste établi en 
arabe. Des experts du Koweït, du Maroc et de l'Asso- 
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dation pour la protection de la propriété industrielle 
dans le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord (APPI- 
MAF) ainsi que du Centre de développement industriel 
pour les Etats arabes (IDCAS) ont participé à cette 
réunion. 

52. Le Bureau international a envoyé le texte 
arabe revisé aux Offices de propriété industrielle des 
pays arabes en mars 1978 pour qu'ils fassent leurs 
observations. Le texte espagnol du projet a été envoyé 
en avril 1978 aux Offices de propriété industrielle des 
pays hispanophones afin qu'ils fassent, eux aussi, 
leurs observations. 

53. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (propriété industrielle) a approuvé le plan de 
travail revisé et a marqué sa satisfaction devant la 
méthode adoptée par le Bureau international, qui 
avait consisté à combiner la liste de termes et le glos- 
saire. Il a aussi été suggéré que des versions portu- 
gaise et russe de la liste de termes soient établies et les 
délégations des pays intéressés ont déclaré que leurs 
Gouvernements étaient prêts à étudier la possibilité 
de coopérer avec le Bureau international à cet effet. 

Programme deformation dans le domaine de la propriété 
industrielle 

54. En général. Le Comité permanent (propriété 
industrielle) a exprimé sa satisfaction devant l'ampleur 
croissante des activités du programme de formation 
de l'OMPI et devant le nombre de bourses attribuées 
au titre du programme de bourses de l'OMPI pour 
1977 et 1978. L'accent a été mis en particulier sur 
l'importance que revêt ce programme pour les pays en 
développement. 

55. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a approuvé les mesures proposées par le Bureau inter- 
national en vue d'améliorer ce programme et, en 
particulier, l'organisation d'un cours d'introduction 
générale et le lancement de plans à moyen terme; 
ces plans porteront sur une formation et une assis- 
tance pour la mise en place d'infrastructures de 
propriété industrielle en vue d'intégrer cette formation 
et cette assistance aux plans nationaux de développe- 
ment. Le Comité permanent (propriété industrielle) a 
pris note avec gratitude des contributions spéciales 
de certains Etats membres à ce programme et a noté 
que le Bureau international entend poursuivre ses 
efforts afin d'accroître ces contributions en vue 
d'augmenter encore le nombre de bourses accordées 
chaque année et de développer les activités menées 
dans le cadre de ce programme. 

56. Le Bureau international a pris note de toutes 
les remarques et suggestions des délégations, spéciale- 
ment de celles qui ont une incidence sur l'amélioration 
du programme. Il a observé que le renforcement des 
activités de formation et l'accroissement du nombre 

des bourses, souhaités par la plupart des délégations, 
entraîneraient une augmentation correspondante des 
dépenses. 

57. Bourses. Dans le cadre du programme de 
bourses de l'OMPI pour 1978, 70 demandes de 
bourse en matière de propriété industrielle, en prove- 
nance de 46 pays en développement et d'une organi- 
sation intergouvernementale, ont été adressées à 
l'OMPI; 18 de ces pays ont demandé l'assistance pré- 
vue dans le plan à moyen terme (voir le paragraphe 76 
ci-après). Quarante-sept bourses ont été attribuées 
à des fonctionnaires de 34 pays et d'une organisation 
intergouvernementale: Algérie, Bangladesh, Bolivie, 
Burundi, Cameroun, Colombie, Costa-Rica, Côte 
d'Ivoire, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Jordanie, Maurice, Mexique, Ouganda, Panama, 
Philippines, République de Corée, Rwanda, Seychelles, 
Soudan, Sri Lanka, Souaziland, Tanzanie, Tchad, 
Zaïre, Zambie et Organisation africaine de la pro- 
priété intellectuelle (OAPI). 

58. Les 13 pays et le centre d'études suivants ont 
accepté de prendre en charge, en tout ou en partie, 
les frais de voyage et de séjour des boursiers: 

i) prise en charge totale: Allemagne (République 
fédérale d') (quatre boursiers originaires de Gambie, 
de Sri Lanka, du Soudan et du Souaziland); Espagne 
(quatre boursiers originaires de Bolivie, de Colombie, 
de Costa Rica et du Panama, plus les frais de séjour 
d'un deuxième boursier bolivien); France (quatre 
boursiers originaires du Burundi, de Côte d'Ivoire, 
de l'Empire centrafricain et du Tchad); Royaume- 
Uni (deux boursiers originaires d'Egypte et de la 
République de Corée); Suède (quatre boursiers ori- 
ginaires du Bangladesh, du Ghana, des Philippines 
et de Zambie); Suisse (un boursier originaire du 
Rwanda) ; 

ii) prise en charge partielle: Hongrie (un boursier 
originaire d'Algérie); Inde (deux boursiers originaires 
de Fidji et de Thaïlande); Israël (un boursier origi- 
naire du Zaïre); Italie (un boursier originaire des 
Seychelles); Pays-Bas (trois boursiers venant de 
Maurice, du Mexique et de l'OAPI); Tchécoslovaquie 
(un boursier originaire d'Ethiopie); Union soviétique 
(un boursier originaire de Tanzanie); Centre d'études 
internationales de la propriété industrielle (CEIPI) 
de l'Université de Strasbourg (une partie des frais de 
séjour des 27 boursiers qui ont suivi un cours d'intro- 
duction générale à la propriété industrielle); le reste 
des dépenses a été pris en charge par le budget du 
programme d'assistance technico-juridique de l'OMPI. 

59. Dans le cadre du programme de bourses de 
propriété industrielle de l'OMPI prévu pour 1978, 
des boursiers ont suivi un cours d'introduction géné- 
rale à la propriété industrielle au CEIPI et au siège de 
l'OMPI, et ont reçu une formation pratique dans les 
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18 pays et dans l'organisation ci-après: Allemagne 
(République fédérale d'), Brésil, Egypte, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Inde, Israël, Italie, France, 
Hongrie, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Sénégal, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique et 
Organisation africaine de la propriété intellectuelle 
(OAPI). Enfin, dans le cadre du programme mais grâce 
à un financement du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD), sept Algériens 
reçoivent une formation en République démocratique 
allemande. 

60. Parmi les pays dont les ressortissants se sont 
vu octroyer des bourses au titre du programme de 
formation de l'OMPI en 1978, les dix pays suivants 
figurent sur la liste des 30 pays en développement les 
moins avancés: Bangladesh, Burundi, Empire centra- 
fricain, Ethiopie, Gambie, Ouganda, Rwanda, Soudan, 
Tanzanie, Tchad. 

61. A l'égard de la coopération entre pays en déve- 
loppement, il est à noter que les quatre pays en déve- 
loppement et l'organisation régionale suivants ont 
reçu des stagiaires: Brésil, Egypte, Inde, Sénégal, 
OAPI. 

62. Cours de formation OMPI-CEIPI. Un cours 
d'introduction générale à la propriété industrielle a 
été organisé par l'OMPI et le Centre d'études interna- 
tionales de la propriété industrielle (CEIPI) de l'Uni- 
versité de Strasbourg, avec le concours de l'Institut 
national de la propriété industrielle de la France 
(INPI), à Strasbourg en septembre 1978. 

63. Vingt-sept personnes venant de 22 pays (Algé- 
rie, Burundi, Cameroun, Côte d'Ivoire, Empire cen- 
trafricain, Ethiopie, Gambie, Inde, Indonésie, Iran, 
Irak, Jordanie, Maurice, Mexique, République de 
Corée, Rwanda, Seychelles, Souaziland, Soudan, Sri 
Lanka, Tchad, Zaïre) et de l'Organisation africaine de 
la propriété intellectuelle (OAPI) ont suivi ce cours. 

64. Ce cours de formation avait pour but de don- 
ner un aperçu général des questions de propriété 
industrielle et du rôle de la propriété industrielle dans 
le développement économique, notamment dans les 
pays en développement, et de fournir des renseigne- 
ments sur les activités de l'OMPI dans le domaine de 
la propriété industrielle. 

65. Cours de formation Autriche-O M PI. Le cours 
de formation Autriche-OMPI sur l'utilisation de la 
documentation de brevets comme source d'information 
technique, organisé conjointement par le Gouverne- 
ment de l'Autriche et l'OMPI au profit de fonction- 
naires de pays en développement, a eu lieu à l'Aca- 
démie diplomatique de Vienne, du 17 août au 14 sep- 
tembre 1978. 

66. Dix-huit fonctionnaires des 16 pays suivants 
y ont participé : Algérie, Bangladesh, Brésil, Equateur, 
Egypte,   Iran,   Irak,   Jordanie,   Kenya,   Philippines, 

République de Corée,  Soudan, Surinam, Tanzanie, 
Ouganda et Zambie. 

67. Ce cours de formation avait pour but de faire 
mieux connaître aux participants le rôle des docu- 
ments de brevets dans le cadre du système de la 
propriété industrielle ainsi que les moyens de tirer 
de ces documents de brevets des renseignements tech- 
niques au profit des usagers des pays en développement. 

68. Cours de formation à l'utilisation de la classifi- 
cation internationale des brevets (CIB). Deux cours 
de formation à l'utilisation de la classification inter- 
nationale des brevets (CIB) ont été organisés par 
l'OMPI sous le patronage de l'Organisme suédois 
pour le développement international (SIDA), l'un à 
l'Institut centre-américain d'administration publique 
(ICAP), à San José (Costa Rica), en juin 1978, et 
l'autre à l'Office de la propriété industrielle de Colom- 
bie, à Bogota, en juin 1978. Quinze fonctionnaires du 
Costa Rica, du Guatemala, du Honduras, du Nica- 
ragua et du Panama ont suivi le cours de formation 
de San José et 22 fonctionnaires colombiens ont suivi 
le cours de Bogota. Un membre du Bureau interna- 
tional et un fonctionnaire du département de Rijswijk 
de l'Office européen des brevets (OEB) venu en qua- 
lité d'expert consultant ont présenté des exposés et 
dirigé les débats. 

Réunions régionales et séminaire national sur l'infor- 
mation technique contenue dans les documents de 
brevets 

69. Deux réunions régionales et un séminaire 
national se sont tenus dans le contexte de la première 
phase des travaux préparatoires à la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au ser- 
vice du développement (CNUSTD). Ils avaient pour 
principal objet d'examiner tous les aspects de l'infor- 
mation technique contenue dans les documents de 
brevets (portée, accès, utilisation) afin de déterminer 
la contribution que ce genre d'information peut 
apporter au développement industriel et scientifique 
des pays en développement. Les réunions régionales 
ont eu lieu à Yaounde et au Caire, et le séminaire 
national à Alger. 

70. Réunion régionale pour les pays d'Afrique sur 
l'information technique contenue dans les documents 
de brevets. L'OMPI a organisé en mai 1978 à Yaounde, 
en coopération avec le Secrétaire général de la Confé- 
rence des Nations Unies sur la science et la technique 
au service du développement (CNUSTD) et la Com- 
mission économique des Nations Unies pour l'Afrique 
(CEA), une Réunion régionale pour les pays d'Afrique 
sur l'information technique contenue dans les docu- 
ments de brevets. Avaient été invités à cette réunion 
tous les Etats membres de la CEA, à l'exception de 
ceux qui avaient déjà été invités à une réunion régio- 
nale similaire tenue pour les pays arabes au Caire 



- 
• 

ACTIVITES DU BUREAU INTERNATIONAL EN 1978 63 

en mai 1978 (voir le paragraphe 72 ci-après), ainsi que 
plusieurs experts africains et un certain nombre d'or- 
ganisations intergouvernementales et autres intéres- 
sées. Les participants, au nombre d'une trentaine, 
venaient du Bénin, du Cameroun, du Congo, du Kenya, 
de Madagascar, du Sénégal, du Zaïre et de la Zambie 
et comprenaient des représentants de plusieurs orga- 
nisations: Organisation des Nations Unies, Organisa- 
tion africaine de la propriété intellectuelle (OAPI), 
Association africaine pour l'avancement des sciences 
et des techniques (AASI) et Association internationale 
pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI). 

71. Cette réunion régionale avait pour objet 
d'examiner certains aspects de l'information tech- 
nique contenue dans les documents de brevets (par 
exemple, contenu technique, accès, utilisation, etc.) 
afin de déterminer la contribution que ce genre d'in- 
formation peut apporter au développement de la 
région. Ces aspects ont été examinés dans le contexte 
des caractéristiques actuelles et des particularités des 
politiques nationales, régionales, internationales et 
mondiales de développement des techniques. 

72. Réunion régionale pour les pays arabes sur 
l'information technique contenue dans les documents 
de brevets. L'OMPI a organisé en mai 1978 au Caire, 
en coopération avec le Gouvernement égyptien, le 
Centre de développement industriel pour les Etats 
arabes (IDCAS), le Secrétaire général de la Confé- 
rence des Nations Unies sur la science et la technique 
au service du développement (CNUSTD), la Commis- 
sion économique des Nations Unies pour l'Asie occi- 
dentale (CEAO) et la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Afrique (CEA), une Réunion 
régionale pour les pays arabes sur l'information 
technique contenue dans les documents de brevets. 
Tous les membres de la Ligue des Etats arabes avaient 
été invités ainsi qu'un certain nombre d'organisations 
intergouvernementales et autres intéressées et plu- 
sieurs experts arabes. Les participants, au nombre 
d'une centaine, venaient d'Egypte, d'Irak, de Jordanie, 
du Koweït, du Liban, du Maroc, du Qatar, du Soudan 
et de Tunisie et comprenaient des représentants des 
organisations suivantes: Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD), Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO), Ligue des Etats arabes, Organisa- 
tion arabe pour l'éducation, la culture et la science 
(ALECSO), Organisation arabe de normalisation et 
de métrologie (ASMO), Organisation arabe du travail 
(ALO), Conseil de l'unité économique arabe (CAEU), 
Association pour la protection de la propriété indus- 
trielle dans le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord 
(APPIMAF) et Centre international de documentation 
de brevets (INPADOC). 

73. Séminaire sur l'information technique contenue 
dans les documents de brevets. En novembre 1978, à 

Alger, l'Institut algérien de normalisation et de pro- 
priété industrielle (INAPI) a organisé, avec la coopé- 
ration de l'OMPI, un Séminaire sur l'information 
technique contenue dans les documents de brevets. 
Les participants, au nombre de 85 environ, étaient des 
fonctionnaires du Gouvernement algérien. Le Sémi- 
naire avait pour objet d'étudier le rôle que peut jouer 
dans le développement national l'information tech- 
nique contenue dans les documents de brevets. 

Autres séminaires 

74. Séminaire sur la propriété industrielle. Un 
Séminaire sur la propriété industrielle a été organisé 
par l'Office des brevets de la République de Corée 
et l'OMPI en octobre 1978 à Séoul. Deux cents per- 
sonnes environ y ont participé. Des exposés y ont été 
donnés par des fonctionnaires de l'Office des brevets 
du pays, par des experts des Etats-Unis d'Amérique 
et du Royaume-Uni et par un fonctionnaire du 
Bureau international. 

Assistance à certains pays en développement et à cer- 
taines institutions régionales des pays en dévelop- 
pement 

75. En général. A sa session de mars 1978, le Comité 
permanent (propriété industrielle) a pris note, en les 
approuvant, des projets de conseil et d'assistance en 
matière de législation, d'institutions et de questions 
s'y rattachant menés à bien ou poursuivis par le 
Bureau international en 1977 et au début de 1978 à la 
demande de pays en développement ou d'organisa- 
tions de ces pays. 

76. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a aussi pris note des demandes d'assistance reçues 
dans le cadre du plan à moyen terme proposé aux pays 
en développement en octobre 1977. Conformément 
à ce plan, un programme portant sur trois à cinq ans, 
arrêté en commun par l'office national du pays en 
développement intéressé, le Bureau international et un 
office d'accueil, est mis sur pied en vue de combiner 
des visites d'experts et une formation pratique dans des 
pays développés ou en développement. Dans le 
domaine de la propriété industrielle, les pays suivants 
ont d'ores et déjà demandé à profiter de ce plan: 
Bangladesh, Bolivie, Burundi, Cameroun, Congo, 
Côte d'Ivoire, Egypte, Emirats arabes unis, Empire 
centrafricain, Gambie, Irak, Madagascar, Maurice, 
Panama, Philippines, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Surinam, Venezuela, Zaïre (21). 

77. Le Comité permanent (propriété industrielle) 
a favorablement accueilli les suggestions émises au 
sujet des efforts à faire pour trouver des moyens de 
financement extra-budgétaires et pour fournir les 
services d'experts pour les projets d'assistance en 
cours d'exécution ou prévus. 
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78. En 1978, une assistance a été fournie aux pays 
ou groupes de pays en développement suivants, 
ou des demandes d'assistance des Gouvernements de 
ces pays et d'administrations régionales ont été active- 
ment examinées en liaison avec l'élaboration de textes 
législatifs et la création ou la modernisation d'orga- 
nismes nationaux ou régionaux s'occupant de propriété 
industrielle ou de questions voisines. 

Pays 

79. Algérie. Modernisation de la législation sur les 
marques, en partie avec le concours d'un expert du 
Bureau fédéral suisse de la propriété intellectuelle; 
extension de la collection de documents de brevets et 
conseils sur les méthodes de stockage et de classe- 
ment de ces documents (conversations préparatoires); 
organisation en novembre 1978 d'un séminaire sur 
l'utilisation de l'information technique contenue dans 
les documents de brevets. 

80. Bangladesh. Réorganisation de l'Office des 
brevets et du Bureau d'enregistrement des marques 
(mission,   rapport   et   conversations   préparatoires). 

81. Bolivie. Modernisation de la législation sur la 
propriété industrielle (avis écrits et conversations 
préparatoires). 

82. Brésil. Poursuite du projet financé par le Pro- 
gramme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) visant à moderniser le système brésilien des 
brevets, en partie avec le concours d'experts des 
Offices de propriété industrielle de l'Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), de l'Australie, de l'Autriche, des 
Etats-Unis d'Amérique, du Japon et du Royaume- 
Uni et à l'aide de documents de brevets, de micro- 
formats ou de microfilms de ces documents fournis 
par la République fédérale d'Allemagne et l'Union 
soviétique. A la suite du troisième examen tripartite, 
en juin 1978, de l'état d'avancement du projet, le Gou- 
vernement du Brésil a pris certaines mesures destinées 
à relever le niveau des traitements des examinateurs 
et d'autres catégories de personnel de contrepartie à 
l'Office brésilien des brevets. A la suite de ces mesures, 
on peut maintenant escompter que tout le personnel 
de contrepartie nécessaire pourra être recruté et que le 
programme de formation pourra être suivi dans 
les conditions souhaitées. Un document concernant la 
revision du projet a été approuvé par le Gouverne- 
ment du Brésil et par le PNUD; dans un premier 
temps, il conduira à une extension du projet jusqu'à 
la fin de 1979, et notamment au renforcement du pro- 
gramme de formation. En outre, une nouvelle exten- 
sion du projet jusqu'à la fin de 1981 est à l'étude; 
elle devrait permettre de réaliser pleinement les 
objectifs du projet. 

83. Burundi. Modernisation de la législation sur la 
propriété industrielle et réorganisation de l'Office de la 
propriété industrielle (mission préparatoire et rapport). 

84. Cameroun. Etude d'une formation spécialisée 
dans le domaine de la propriété industrielle (conver- 
sations préparatoires). 

85. Congo. Préparation de la législation en ma- 
tière de propriété industrielle, formation de personnel, 
création d'un office responsable de la propriété indus- 
trielle compte tenu du fait que le Congo s'est retiré de 
l'Organisation africaine de la propriété intellectuelle 
(OAPI)  (mission  préparatoire  en  novembre   1978). 

86. Côte d'Ivoire. Création d'un service d'informa- 
tion sur la propriété industrielle et les techniques, 
étude d'une formation spécialisée dans le domaine de 
la propriété industrielle et organisation d'un séminaire 
sur la propriété intellectuelle avec le concours d'un 
expert de l'Institut national français de la propriété 
industrielle (INPI) (mission préparatoire et rapport). 

87. Egypte. Amélioration de la collection des 
documents de brevets et renforcement des services de 
documentation et d'information en matière de bre- 
vets fournis aux administrations, à l'industrie et au 
public (mission préparatoire et rapport). 

88. Empire centrafricain. Restructuration et fonc- 
tionnement du Service national de la propriété indus- 
trielle   (mission   préparatoire   en   novembre   1978). 

89. Equateur. Formation de fonctionnaires gou- 
vernementaux à la classification des documents de 
brevets et à l'examen des demandes de brevet, acqui- 
sition de collections de documents de brevets et de 
données bibliographiques concernant les documents 
de brevets qui ont trait à certains domaines de la 
technique, évaluation des rapports entre les politiques 
et décisions en matière de propriété industrielle et les 
politiques de développement technique (conversations 
préparatoires). 

90. Emirats arabes unis. Enquête sur la situation 
de la propriété industrielle, y compris mise au point 
d'une législation sur les marques et de son adminis- 
tration (mission préparatoire et rapport). 

91. Ethiopie. Mise au point d'une législation sur la 
propriété   industrielle   (conversations   préparatoires). 

92. Gambie. Modernisation du système d'adminis- 
tration des marques et acquisition du matériel et de la 
documentation nécessaires (conversations prépara- 
toires). 

93. Honduras. Modernisation de la législation sur 
les marques (menée à terme avec la promulgation 
d'une nouvelle loi). 

94. Irak. Réorganisation de l'Office de la propriété 
industrielle (mission préparatoire et rapport) et for- 
mation d'un documentaliste à l'utilisation de la 
classification internationale des brevets (CIB) et des 
documents de brevets (conversations préparatoires). 
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95. Koweït. Avis à l'Institut koweïtien de la 
recherche scientifique sur des questions de documen- 
tation et d'information en matière de brevets (visite 
d'un fonctionnaire du Koweït à Genève). 

96. Madagascar. Rédaction d'un manuel sur les 
accords de coopération industrielle, notamment les 
licences de propriété industrielle et les accords de 
transfert de techniques (conversations tenues lors de la 
visite de fonctionnaires malgaches à Genève); mise au 
point d'une législation sur la propriété industrielle et 
organisation de l'Office de propriété industrielle 
(mission préparatoire en novembre 1978). 

97. Mexique. Réorganisation de l'Office de la 
propriété industrielle (mission préparatoire et rapport). 

98. Philippines. Création d'un centre de documen- 
tation et d'information en matière de brevets et étude 
d'une formation spécialisée en matière de propriété 
industrielle (conversations préparatoires lors d'une 
visite de fonctionnaires à Genève). 

99. République de Corée. Modernisation du sys- 
tème de propriété industrielle (conversations prépara- 
toires au sujet d'un plan quinquennal avec l'aide 
éventuelle du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), lors d'une visite d'une mis- 
sion composée d'experts du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d'Amérique ainsi que d'un fonctionnaire 
du Bureau international; exposés donnés par ces 
experts et ce fonctionnaire à un séminaire sur la pro- 
priété industrielle organisé par l'Office des brevets 
et l'OMPI). 

100. Rwanda. Modernisation de la législation sur 
la propriété industrielle et de son administration et 
étude d'une formation spécialisée en matière de 
propriété industrielle (conversations préparatoires). 

101. Sénégal. Création d'une direction de l'inno- 
vation et du progrès technique au sein de la Délégation 
générale pour la recherche scientifique et technique, 
avec le concours d'un expert de l'Institut national 
français de la propriété industrielle (INPI) (mission 
préparatoire et rapport). 

102. Soudan. Mise en œuvre de la nouvelle loi sur 
les brevets — action consécutive avec rédaction d'un 
projet de règlement d'exécution et formation du per- 
sonnel — et organisation d'un séminaire sur la pro- 
priété industrielle (conversations à Khartoum). 

103. Sri Lanka. Modernisation de la législation 
sur la propriété intellectuelle et de son adminis- 
tration (rédaction du texte complet de cinq projets 
de loi distincts sur les brevets, les marques, les 
dessins et modèles industriels, le droit d'auteur et 
une commission des inventeurs destinée à encourager 
la création d'inventions au Sri Lanka; conversations 
sur ces textes entre un fonctionnaire du Bureau 
international et des fonctionnaires de Sri Lanka et 

conversations, à Genève, entre le Ministre du com- 
merce et d'autres fonctionnaires de Sri Lanka et le 
Directeur général); planification de la formation 
spécialisée en matière de propriété industrielle (conver- 
sations préparatoires). 

104. Surinam. Mise au point de la législation sur 
la propriété intellectuelle, formation de personnel et 
organisation de l'Office de la propriété industrielle 
(conversations préparatoires). 

105. Thaïlande. Etude d'une formation spécialisée 
en matière de propriété industrielle (conversations 
préparatoires). 

106. Turquie. Modernisation du service de re- 
cherche sur les marques industrielles et commerciales 
(conversations préparatoires). 

107. Zaïre. Mise au point d'une législation sur la 
propriété industrielle (avis écrits sur un projet de loi et 
mission préparatoire en novembre 1978). 

Institutions régionales 

108. Organisation africaine de la propriété intellec- 
tuelle (OAPI). La coopération avec l'OAPI a été 
poursuivie en vue de promouvoir la signature et l'ac- 
ceptation de l'Accord revisé de Libreville qui a ins- 
titué l'OAPI et de ses annexes sur les brevets, les 
marques et d'autres questions de propriété industrielle 
et sur le droit d'auteur. A cet effet, un membre du 
Bureau international et le Directeur général de l'OAPI 
se sont rendus en février et en octobre 1978 au Bénin, 
dans l'Empire centrafricain, au Gabon, en Haute- 
Volta et au Togo, où ils ont évoqué la question avec 
les autorités gouvernementales intéressées, tandis qu'un 
fonctionnaire du Bureau international et le Président 
du Conseil d'administration de l'OAPI sont allés en 
juin 1978 en Côte d'Ivoire, en Mauritanie et au Niger. 
Un projet de règlement d'exécution de l'Accord revisé 
de Libreville a également été élaboré avec l'aide du 
Bureau international. 

109. Les travaux afférents à la phase préliminaire 
du projet de création, au sein de l'OAPI, d'un centre 
fournissant des services de documentation et d'infor- 
mation en matière de brevets, création qui serait 
financée par le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) et par d'autres sources extra- 
budgétaires, se sont poursuivis. Le Directeur du 
projet, dont les dépenses sont financées par le PNUD, 
et un spécialiste de l'information en matière de brevets, 
dont les frais sont pris en charge par la République 
fédérale d'Allemagne, sont arrivés sur place en août 
1978. A l'occasion d'une visite en septembre 1978, 
des fonctionnaires du Bureau international ont éla- 
boré avec le Directeur général de l'OAPI et le per- 
sonnel de contrepartie du Centre (le Directeur tech- 
nique et le personnel technique) le programme de 
travail et le budget de contrepartie ainsi qu'un docu- 
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ment préliminaire relatif au projet du PNUD. Ce 
projet a fait l'objet de discussions entre un fonction- 
naire du Bureau international et des fonctionnaires 
du PNUD à New York en octobre 1978. 

110. Les conversations se sont poursuivies entre 
le Bureau international d'une part, et les autorités 
gouvernementales de l'Allemagne (République fédé- 
rale d'), de la France et de la Suisse ainsi que des 
fonctionnaires de la Commission des Communautés 
européennes (CCE) d'autre part, qui ont marqué leur 
désir de coopérer avec l'OMPI pour l'exécution du 
projet en fournissant des experts ou de la documenta- 
tion, du matériel et des facilités. 

111. Organisation de la propriété industrielle de 
l'Afrique anglophone (ESARIPO). L'Accord portant 
création d'une Organisation de la propriété industrielle 
de l'Afrique anglophone adopté à Lusaka (Zambie) 
le 9 décembre 1976 est entré en vigueur le 15 février 
1978, après la ratification du Ghana, du Kenya, du 
Malawi et de la Zambie et l'adhésion de la Gambie. 
Le Soudan a adhéré à l'Accord à compter du 3 mai 
1978. L'Ouganda a ratifié l'Accord avec effet à comp- 
ter du 8 août 1978. Conformément à l'article 1er de cet 
Accord, son entrée en vigueur a eu pour effet d'instituer 
l'Organisation de la propriété industrielle de l'Afrique 
anglophone (ESARIPO). 

112. Conseil de l'ESARIPO : première session. 
Le Conseil de l'ESARIPO a tenu sa première session 
à Nairobi (Kenya) en mai 1978. Quatre Etats membres 
(Ghana, Kenya, Soudan et Zambie) et deux Etats 
observateurs (Ethiopie et Seychelles) y étaient repré- 
sentés. Les travaux préparatoires à cette première 
session avaient été menés par le Bureau interna- 
tional de l'OMPI et le Secrétariat de la Commission 
économique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA) 
qui assuraient le secrétariat intérimaire. 

113. Le Conseil a abordé des questions telles que 
son règlement intérieur et les finances de l'Organisa- 
tion, ainsi que la fixation de l'année 1980 comme 
premier exercice budgétaire et comme année de nomi- 
nation du Directeur et du personnel de l'Organisation. 
Il a décidé de demander à l'OMPI et à la CEA d'assu- 
rer le secrétariat intérimaire de l'ESARIPO et de pré- 
parer la prochaine session qui s'est ensuite tenue en 
décembre 1978. Le Conseil a aussi recommandé que 
les Gouvernements des Etats d'Afrique anglophone 
mettent sur pied des systèmes de brevets indépendants 
fondés sur la Loi type pour les pays d'Afrique anglo- 
phone concernant les brevets et qu'ils modernisent 
leurs systèmes de marques en utilisant la Loi type 
pour les pays d'Afrique anglophone concernant les 
marques qui sera rédigée sous les auspices du Comité 
des marques et des dessins et modèles industriels. Il a 
décidé de créer un centre d'information et de docu- 
mentation en matière de brevets, qui s'appellera 
« Centre   de   documentation   et   d'information   de 

l'Afrique anglophone en matière de brevets » (« ESA- 
PAD1C »), et de poursuivre les négociations avec les 
Gouvernements de l'Allemagne (République fédérale 
d'), de l'Autriche et du Royaume-Uni ainsi qu'avec 
la Commission des Communautés européennes (CCE) 
et le Commonwealth Fund for Technical Co-operation 
(CFTC) et tout autre Etat ou organisation désireux 
de contribuer au projet d'assistance préparatoire 
pour   l'ESAPADIC   et   à   l'ESAPADIC   lui-même. 

114. Conseil de l'ESARIPO : deuxième session. 
La deuxième session du Conseil de l'ESARIPO s'est 
tenue à Nairobi (Kenya) en décembre 1978. Tous les 
Etats membres de l'ESARIPO (Gambie, Ghana, 
Kenya, Malawi, Ouganda, Soudan et Zambie) et 
cinq Etats observateurs (Botswana, Lesotho, Sierra 
Leone, Somalie et Souaziland) étaient représentés. 
Les documents préparatoires pour la deuxième session 
avaient été préparés par le Bureau international de 
l'OMPI, après consultation du Secrétariat de la 
Commission économique des Nations Unies pour 
l'Afrique (CEA). Le Bureau international de l'OMPI 
et le Secrétariat de la CEA ont fait fonction de Secré- 
tariat intérimaire de la session du Conseil et de 
l'ESARIPO en général. 

115. La deuxième session du Conseil a été pré- 
cédée d'un séminaire et de la quatrième session du 
Comité des questions de marques et de dessins et 
modèles industriels. 

116. Le séminaire a été organisé par le Secrétariat 
intérimaire avec l'assistance du Commonwealth Fund 
for Technical Co-operation (CFTC) et du Gouverne- 
ment de la République fédérale d'Allemagne. Des 
exposés ont été faits par des fonctionnaires de l'ESA- 
RIPO, de l'OMPI, de la CEA et de l'OAPI, ainsi que 
par des fonctionnaires du CFTC. 

117. Le Comité des questions de marques et de 
dessins et modèles industriels a étudié, d'une part, 
un projet revisé de Loi type pour les pays anglophones 
d'Afrique sur les marques, assorti d'un règlement 
d'exécution et d'un commentaire et, d'autre part, 
des propositions concernant la préparation d'une 
Loi type pour l'Afrique anglophone sur les dessins 
et modèles industriels. Le rapport du Comité a été sou- 
mis à la deuxième session du Conseil de l'ESARIPO. 

118. A sa deuxième session, le Conseil de l'ESA- 
RIPO a exprimé le désir que des séminaires soient 
également organisés à l'occasion de sessions futures 
du Conseil ou de ses comités. Le Conseil a approuvé 
la Loi type pour les pays anglophones d'Afrique sur 
les marques ainsi que son commentaire et son règle- 
ment d'exécution, a demandé au Secrétariat intéri- 
maire de publier la Loi type, le commentaire et le 
règlement d'exécution et a recommandé que ces textes 
servent de base à une modernisation harmonisée des 
législations  sur les marques des pays  anglophones 



ACTIVITÉS DU BUREAU INTERNATIONAL EN 1978 67 

d'Afrique. Le Conseil a invité le Secrétariat intérimaire 
à préparer un projet de formulaires standards à uti- 
liser pour les demandes et autres procédures en 
matière de marques dans le cadre des législations 
fondées sur la Loi type. Le Conseil a décidé que la 
question de la préparation d'une Loi type pour 
l'Afrique anglophone sur les dessins et modèles 
industriels devrait être étudiée plus avant par le 
Comité des questions de marques et de dessins et 
modèles industriels en vue de déterminer les grandes 
lignes de cette Loi type et, qu'à cet effet, des documents 
sur la situation dans les pays devraient être établis. 
Le Conseil a en outre invité ce Comité à étudier à sa 
prochaine session un projet de dispositions spéciales 
pour la protection du symbole olympique. 

119. Le Conseil a adopté un certain nombre de 
recommandations traitant de la question de l'assistance 
aux usagers de l'information pour leur faciliter 
l'accès à l'information technique contenue dans les 
documents de brevets, et notamment une recomman- 
dation préconisant la création de relations de travail 
plus étroites entre l'ESAPADIC et le Centre africain 
de documentation et d'information en matière de 
brevets (CADIB) de l'OAPI et une recommandation 
selon laquelle l'ESARIPO et l'OAPI devraient, par 
l'intermédiaire de l'ESAPADIC et du CADIB, s'offrir, 
en tant qu'institutions spécialisées responsables de la 
documentation et de l'information en matière de 
brevets, à fournir conjointement des services d'appui 
au Centre régional africain de technologie (CRAT). 

120. Centre de documentation et d'information de 
l'Afrique anglophone en matière de brevets (ESA- 
PADJC). Des conversations ont eu lieu à Londres 
en juillet 1978 et à Genève en septembre 1978 entre des 
membres du Bureau international et des fonctionnaires 
de l'Office des brevets du Royaume-Uni ainsi que des 
représentants du Commonwealth Fund for Technical 
Co-operation (CFTC) au sujet des contributions que 
cet Office et le CFTC pourraient apporter au projet 
d'assistance préparatoire relatif au Centre de docu- 
mentation et d'information en matière de brevets de 
l'Afrique anglophone (ESAPADIC). Des échanges 
de correspondance ont également eu lieu en août 1978 
avec des fonctionnaires autrichiens et en septembre et 
octobre 1978 avec des fonctionnaires de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne au sujet de la contribution 
que les deux Gouvernements, et en particulier leurs 
Offices des brevets, pourraient éventuellement apporter 
à la mise sur pied de l'ESAPADIC. 

121. Centre régional africain de technologie 
(CRAT). L'OMPI a été représentée à la première 
session, tenue à Arusha (Tanzanie) en mai 1978, du 
Conseil du Centre régional africain de technologie. 

122. Des conversations ont eu lieu — en mai 1978 
à Arusha et en novembre 1978 à Addis-Abeba — entre 
des fonctionnaires du  Bureau  international  et  des 

fonctionnaires du Centre au sujet des moyens qui 
permettraient à l'OMPI de fournir une assistance 
pour faciliter le fonctionnement du Centre. Un 
fonctionnaire de l'OMPI a pris part aux réunions 
du Conseil exécutif du Centre, au cours desquelles le 
Sénégal a été choisi comme le pays de siège du Centre. 

123. Centre de développement industriel pour les 
Etats arabes (IDCAS). L'assistance accordée à 
1TDCAS a été poursuivie, en particulier avec l'étude 
de la création d'un centre de documentation et d'in- 
formation en matière de brevets pour les Etats arabes 
et avec l'élaboration d'un guide des licences dans 
l'industrie pétrochimique et l'industrie des engrais. 

124. La coopération s'est aussi poursuivie avec 
1TDCAS au sujet de l'élaboration d'une liste de termes 
de la propriété industrielle (voir les paragraphes 49 à 53 
ci-dessus), de l'organisation d'une réunion régionale sur 
l'utilisation de l'information technique contenue dans 
les documents de brevets (voir le paragraphe 72 ci- 
dessus) et de l'application des recommandations 
de la Conférence de Bagdad (voir le paragraphe 125 
ci-après). 

125. Propriété industrielle et transfert de techniques 
pour les pays arabes. Les travaux ont été poursuivis 
pour l'enquête sur la situation de la propriété indus- 
trielle et du transfert de techniques dans les pays 
arabes qui avait été demandée par la Conférence 
sur la propriété industrielle et le transfert des tech- 
niques pour les pays arabes tenue à Bagdad en 
mars 1977. Des fonctionnaires du Bureau inter- 
national se sont rendus à Djibouti, au Qatar et au 
Yémen démocratique en janvier 1978, dans les Emirats 
arabes unis, à Oman, en Somalie et au Soudan en 
janvier et février 1978 et en Jamahiriya arabe libyenne 
en avril-mai 1978. L'enquête porte sur la situation 
observée dans 21 pays arabes (Algérie, Arabie Saou- 
dite, Bahrein, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, 
Irak, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, 
Liban, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, Somalie, 
Soudan, Syrie, Tunisie, Yémen et Yémen démocra- 
tique). 

126. L'enquête a été publiée en langues anglaise, 
française et arabe en septembre 1978, sous le titre 
« Situation de la propriété industrielle dans les Etats 
arabes ». La publication comporte, en plus de l'étude 
sur la situation de la propriété industrielle dans cha- 
cun des 21 Etats arabes, des renseignements pertinents 
sur le Centre de développement industriel pour les 
Etats arabes (IDCAS), l'Association pour la protec- 
tion de la propriété industrielle au Moyen-Orient et 
en Afrique du Nord (APPIMAF) et les activités de 
l'OMPI concernant les Etats arabes. 

127. La publication a été envoyée en novembre et 
décembre 1978 aux Gouvernements des pays arabes 
intéressés, à leurs missions permanentes à Genève et à 
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New York et aux institutions et particuliers qu'elle 
intéresse. 

128. Centre arabe de transfert et de développement 
des techniques. Un projet d'étude de faisabilité, fondé 
sur les conclusions d'une mission organisée par la 
Commission économique des Nations Unies pour 
l'Asie occidentale (CEAO) qui s'était rendue dans 
21 pays arabes afin de faire une étude sur les possi- 
bilités de création d'un centre régional de transfert 
et de développement des techniques, a été présenté à la 
Deuxième Réunion interinstitutions sur le Centre 
régional arabe de transfert et de développement des 
techniques, tenue à Beyrouth en février-mars 1978. 
Des représentants de huit organisations du système 
des Nations Unies dont l'OMPI et de 14 autres orga- 
nisations régionales et gouvernementales ont pris part 
à cette Deuxième Réunion. Le rapport a été présenté 
à une réunion intergouvernementale d'experts convo- 
quée par la CEAO en septembre 1978, puis à la session 
d'octobre 1978 de la CEAO. 

129. Centre régional de transfert des techniques de 
la CESAP. Des entretiens ont eu lieu entre des fonc- 
tionnaires du Bureau international et des représentants 
de la Commission économique et sociale des Nations 
Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) à Bangkok, 
en juillet 1978, ainsi qu'avec un fonctionnaire du 
Centre régional de transfert des techniques de Ban- 
galore (Inde), à l'occasion d'une visite de ce dernier 
à Genève en septembre 1978, afin d'étudier les moyens 
d'aider le Centre à organiser un programme sur 
l'exploitation de l'information technique contenue 
dans les documents de brevets et sur l'élaboration et 
la négociation de licences de propriété industrielle 
et d'accords de transfert de techniques. 

130. Service latino-américain de données en matière 
de propriété industrielle et de transfert des techniques. 
Neuf pays (Colombie, Costa Rica, El Salvador, Hon- 
duras, Mexique, Nicaragua, Paraguay, Uruguay et 
Venezuela) se sont déclarés désireux de participer aux 
activités du Service latino-américain de données en 
matière de propriété industrielle et de transfert des 
techniques. La création de ce service avait été recom- 
mandée par la Table ronde de Bogota (voir « L'Organi- 
sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle en 1977 » 
dans le numéro de février 1978 de la présente revue) 
et les organes directeurs de l'OMPI l'avaient approu- 
vée, à leurs sessions de septembre-octobre 1977, à 
titre expérimental pour une période de trois ans 
commençant en 1978. Ce service a pour but de recueillir, 
de traiter et de diffuser au moyen d'un bulletin pério- 
dique des données concernant les brevets, les marques 
ainsi que les offres et les demandes de techniques. 

131. Les Offices de propriété industrielle des pays 
qui participent au Service ont été invités à fournir des 
données conformément aux formulaires établis par le 
Bureau international en liaison avec eux. Des données 

ont déjà été fournies par les Offices de propriété 
industrielle de Colombie, de Costa Rica, du Honduras, 
du Mexique, du Nicaragua, de l'Uruguay et du Vene- 
zuela. 

132. Les deux premiers numéros du bulletin 
contenant les données fournies ont paru en octobre 
et novembre 1978; ils couvrent la période allant de 
janvier à la fin de septembre 1978. 

133. Groupe andin. Le Secrétariat de la Junta del 
Acuerdo de Cartagena (Groupe andin) a demandé, 
en août 1978, à s'entretenir avec le Bureau internatio- 
nal en vue d'élaborer des propositions concernant un 
éventuel programme de coopération technique qui 
aurait pour objet d'aider les pays membres du Groupe 
andin à mettre en œuvre certains programmes de la 
Commission du Groupe andin, en ce qui concerne 
notamment la structure et les fonctions de leurs Offices 
de propriété industrielle. 

134. En octobre 1978, au cours d'une visite au 
siège du Groupe andin à Lima (Pérou), le Directeur 
général de l'OMPI et le Coordinateur général de la 
Commission ont signé un mémorandum d'accord 
concernant la préparation de propositions en vue 
d'un programme à long terme de coopération entre 
l'OMPI et le Groupe andin qui devrait comporter 
un perfectionnement des institutions et systèmes de 
propriété industrielle des cinq pays du Groupe andin 
(Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou et Venezuela) 
ainsi que l'établissement de liens en matière d'infor- 
mation de brevets au sein du système andin d'infor- 
mation technique. Le mémorandum d'accord couvre 
également l'organisation par l'OMPI et le Groupe 
andin de cours d'introduction à l'utilisation de 
la classification internationale des brevets (CIB) 
et de la classification de Nice des produits et des 
services  aux fins  de l'enregistrement des  marques. 

Coopération entre pays en développement 

135. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (propriété industrielle) a pris note, en les approu- 
vant, des activités du Programme permanent (propriété 
industrielle) et des mesures de soutien et d'assistance, 
fondées sur les directives adoptées à sa quatrième 
session, qui contribuent à promouvoir la coopération 
entre pays en développement. Dans le cadre de ces 
activités, l'OMPI a été représentée aux réunions 
organisées par le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) en prévision de la Confé- 
rence des Nations Unies sur la coopération technique 
entre pays en développement et aux réunions du Comité 
de la coopération technique entre pays en développe- 
ment créé par la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement (CNUCED), 
réunions auxquelles un document a été présenté en 
février et mars 1978 sur les activités que l'OMPI 
mène pour promouvoir la coopération économique 
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et technique entre pays en développement; des 
mesures de soutien et d'assistance à la coopération 
économique ou technique entre pays en développe- 
ment sont prises ou prévues en relation avec l'élabo- 
ration de lois types pour les pays en développement 
(voir les paragraphes 35 à 45 ci-dessus); des pays en 
développement assurent une formation aux ressor- 
tissants d'autres pays en développement (voir les 
paragraphes 59 à 61 ci-dessus); des réunions régio- 
nales sont organisées (voir les paragraphes 70 à 72 
ci-dessus); des services régionaux de dccumentation 
et d'information en matière de brevets sont en cours 
de création et d'autres organismes régionaux s'occu- 
pant de propriété industrielle et de transfert des 
techniques sont renforcés (voir les paragraphes 
108 à 134 ci-dessus); le glossaire et le manuel de la 
propriété industrielle sont en cours de préparation 
avec l'aide d'experts de pays en développement (voir 
les paragraphes 49 à 53 ci-dessus) ; des pays en dévelop- 
pement mettent en commun des enseignements tirés de 
l'enquête et de l'étude sur les offices de la propriété 
industrielle pour la création d'infrastructures natio- 
nales et régionales (voir le paragraphe 34 ci-dessus), 
pour l'utilisation du Guide de l'OMPI sur les licences 
pour les pays en développement, pour la négociation 
d'accords de licences prévoyant l'acquisition de 
techniques étrangères (voir les paragraphes 46 et 47 
ci-dessus) ou pour la collecte d'informations techniques 
au moyen de rapports sur l'état de la technique (voir 
les paragraphes 24 à 27 ci-dessus). 

Activités du Comité intérimaire d'assistance technique 
(TAS) du Traité de coopération en matière de 
brevets (PCT) 

136. Voir «L'Union de Paris et la propriété 
industrielle en 1978» (paragraphes 109 à 111) dans le 
numéro d'avril 1979 de la présente revue. 

Préparation de la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement 
(CNUSTD) 

137. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (propriété industrielle) a pris note des activités 
menées par le Bureau international pour soutenir la 
préparation de la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement 
(CNUSTD). II a recommandé que le Bureau interna- 
tional continue, dans la limite des moyens dont il 
dispose, à apporter son soutien au Secrétaire général 
de la Conférence. Enfin, il a approuvé le choix de 
« l'information technique contenue dans les documents 
de brevets » comme thème spécial sur lequel l'OMPI 
axera ses efforts pour cette Conférence. 

138. Les activités menées par le Bureau internatio- 
nal pour appuyer la préparation de la CNUSTD ont 

notamment porté sur l'organisation, en coopération 
avec le Secrétaire général de la Conférence et avec les 
commissions régionales des Nations Unies, de réunions 
régionales sur l'information technique contenue dans 
les documents de brevets à Mexico en octobre 1977, 
au Caire en mai 1978 (voir le paragraphe 72 ci-dessus) 
et à Yaounde en mai 1978 (voir les paragraphes 70 
et 71 ci-dessus), et d'un séminaire national à Alger en 
novembre 1978 (voir le paragraphe 73 ci-dessus), 
ainsi que sur la préparation d'une réunion régionale 
qui se tiendra à Bangkok au début de 1979. Ces 
réunions régionales, tenues pendant la période pré- 
paratoire à la Conférence, ont pour objet d'attirer 
l'attention, à l'échelon national, régional et mondial, 
non seulement sur l'importance pour le développement 
de l'accès au stock mondial d'information technique, 
mais aussi sur le fait que la coopération internationale 
à cet effet est déjà mise en œuvre dans le domaine des 
brevets. 

139. L'OMPI a été représentée aux réunions 
régionales et sous-régionales organisées — en coopé- 
ration avec le Secrétaire général de la CNUSTD dans le 
cadre de la préparation de la Conférence — par la 
Commission économique des Nations Unies pour 
l'Amérique latine (CEPAL) à Bogota en février 1978, 
à Kingston (Jamaïque) en février 1978, à Lima en 
février-mars 1978, à Buenos Aires en mars 1978 et à 
Panama en août 1978, par la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Afrique (CEA) au Caire en 
août 1978, par la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Asie occidentale (CEAO) à Amman 
(Jordanie) en septembre 1978, par la Commission 
économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie 
et le Pacifique (CESAP) à Manille en avril 1978 et à 
Bangkok en juillet 1978 et par la Commission éco- 
nomique des Nations Unies pour l'Europe (CEE) à 
Bucarest en juin-juillet 1978. L'OMPI a également 
été représentée à une réunion d'experts gouvernemen- 
taux chargés d'examiner un projet de document 
régional sur la science et la technique, organisée 
par la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Afrique (CEA) à Yaounde en juillet 1978. 
En outre, l'OMPI a été représentée aux sessions 
— tenues à Genève en février 1978 et à New York en 
septembre et décembre 1978 — des organes des 
Nations Unies s'occupant des préparatifs de la 
Conférence. 

140. Le Bureau international a également soumis 
à chacune de ces réunions régionales et sous-régionales 
des documents sur les questions relatives à l'accès à 
l'information technique que contiennent les documents 
de brevets et à son utilisation. Des renseignements ont 
aussi été fournis sur ces sujets à certains pays qui les 
feront figurer dans leurs monographies nationales. En 
outre, à la demande de la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Afrique (CEA), le Bureau inter- 
national a soumis à la Réunion régionale africaine 
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du Caire une étude sur les aspects du transfert, de 
l'adaptation et du développement des techniques en 
Afrique. 

141. Enfin, le Bureau international a apporté une 
certaine contribution à la préparation de la Confé- 
rence en ce qui concerne le personnel du Secrétariat. 

B. Programme permanent et Comité permanent (droit 
d'auteur et droits voisins) 

Comité permanent (droit d'auteur) 

142. Etats membres. Cinq Etats (Bénin, Empire 
centrafricain, Italie, Mali et Soudan) sont devenus 
membres du Comité permanent chargé de la coopé- 
ration pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins (ci-après « Comité per- 
manent (droit d'auteur) »), ce qui porte le total des 
membres de celui-ci à 44. 

143. Deuxième session. Le Comité permanent 
(droit d'auteur) a tenu sa deuxième session en mars 
1978. Trente-trois Etats membres du Comité perma- 
nent (droit d'auteur) étaient représentés à cette session. 
Quinze autres Etats, deux organisations du système 
des Nations Unies et une autre organisation inter- 
gouvernementale ainsi que 13 organisations interna- 
tionales non gouvernementales y étaient représentés 
par des observateurs. 

144. Conformément aux dispositions budgétaires 
spéciales adoptées par les organes directeurs à leur 
huitième série de réunions, en septembre-octobre 1977, 
l'OMPI a pris en charge les frais de voyage et de séjour 
liés à la participation à cette deuxième session du 
Comité permanent (droit d'auteur) d'un délégué de la 
Haute-Volta, du Mali et du Soudan, pays qui sont 
tous les trois membres du Comité permanent (droit 
d'auteur) et classés parmi les moins avancés des pays 
en développement. 

145. Le Comité permanent (droit d'auteur) a passé 
en revue les activités antérieures et en cours et les 
plans concernant les activités futures du Programme 
permanent (droit d'auteur). Ses recommandations 
sont rappelées ci-dessous en relation avec le résumé 
des activités en question. 

Programme permanent (droit d'auteur) 

Etat  des  ratifications  ou   adhésions   concernant   les 
Conventions sur le droit d'auteur et les droits voisins 

146. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (droit d'auteur) a pris note du nombre des Etats 
parties à la Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, à la Convention 
internationale sur la protection des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et 

des organismes de radiodiffusion (« Convention de 
Rome »), à la Convention pour la protection des pro- 
ducteurs de phonogrammes contre la reproduction 
non autorisée de leurs phonogrammes (« Convention 
phonogrammes ») et à la Convention concernant la 
distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite (« Convention satellites ») à la 
date de sa session; il a aussi pris note des déclarations 
de plusieurs délégations indiquant que leurs pays 
envisageaient activement d'adhérer à l'Acte de Paris 
(1971) de la Convention de Berne ou aux autres 
Conventions. Le Comité permanent (droit d'auteur) 
a aussi noté que le Niger avait fait une déclaration 
dans laquelle il invoquait le bénéfice des dispositions 
spéciales en faveur des pays en développement conte- 
nues dans l'Annexe de l'Acte de Paris (1971) de la 
Convention de Berne. 

Soutien des auteurs et des artistes interprètes ou exécu- 
tants nationaux 

147. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (droit d'auteur) a pris note de l'état d'avancement 
de l'étude faite par le Bureau international sur les mé- 
canismes législatifs et institutionnels dont disposent, 
en matière de droit d'auteur et de droits voisins, 
les pays développés ou en développement pour sou- 
tenir les auteurs nationaux d'oeuvres littéraires et 
artistiques (y compris les œuvres musicales) et les 
autres artistes créateurs. 

148. Les renseignements recueillis par le Bureau 
international à la suite de sa circulaire de novembre 
1977 sont en cours d'analyse et seront communiqués 
à un groupe de travail qui les examinera et adressera 
des recommandations au Comité permanent (droit 
d'auteur). 

Accessibilité et diffusion des œuvres protégées 

149. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (droit d'auteur) a pris note des décisions prises à 
leurs sessions de novembre-décembre 1977 par le 
Comité exécutif de l'Union de Berne et le Comité 
intergouvernemental du droit d'auteur créé en vertu 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur au 
sujet de l'étude des problèmes auxquels se heurtent 
les pays en développement pour accéder aux œuvres 
protégées et concernant la convocation d'un groupe 
de travail chargé d'étudier cette question. Au cours 
du débat, plusieurs délégations, tant des pays en 
développement que des pays développés, ont exprimé 
leur préoccupation et souligné l'urgente nécessité 
d'examiner comment l'on pourrait faciliter l'accès aux 
œuvres protégées et leur diffusion, notamment en 
appliquant les dispositions spéciales en faveur des 
pays en développement qui figurent dans les textes de 
Paris des deux Conventions sur le droit d'auteur. Le 
Comité  permanent  (droit  d'auteur)   a   instamment 



ACTIVITES DU BUREAU INTERNATIONAL EN 1978 71 

demandé que le questionnaire commun OMPI-Unesco 
prévu à cet effet par les deux Comités du droit d'auteur 
à leurs sessions de décembre 1977 soit publié dès que 
possible et sans autre retard en vue de faire apparaître 
non seulement les difficultés d'ordre juridique mais 
aussi les difficultés pratiques que soulève l'application 
des textes de 1971. 

150. Un questionnaire destiné à recueillir des 
renseignements en vue d'une étude générale des pro- 
blèmes que pose aux pays en développement l'accès 
aux œuvres protégées d'origine étrangère, établi par 
le Bureau international de l'OMPI et le Secrétariat 
de FUnesco, a été envoyé par les deux secrétariats en 
juin 1978 aux Etats membres des organisations du 
système des Nations Unies. 

Loi type sur le droit d'auteur pour les pays en dévelop- 
pement 

151. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (droit d'auteur) a noté que le texte portugais de 
la Loi type de Tunis sur le droit d'auteur à l'usage des 
pays en voie de développement, déjà publié en anglais, 
en arabe, en espagnol et en français, avait été établi 
avec le concours des autorités portugaises et serait 
publié en coopération avec l'Unesco. 

152. Le texte portugais de la Loi type de Tunis 
sur le droit d'auteur à l'usage des pays en voie de 
développement a été publié en avril 1978. 

Glossaire et manuel du droit d'auteur 

153. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (droit d'auteur) a noté que le Bureau international 
poursuivait en coopération avec l'Unesco l'élaboration 
d'un glossaire du droit d'auteur et des droits voisins. 
Ce glossaire contiendra des termes et expressions 
qui reviennent couramment dans les textes législatifs 
(lois nationales, règlements d'exécution, traités inter- 
nationaux) relatifs au droit d'auteur et aux droits 
voisins, dans les contrats de transfert de droits d'auteur 
ou de droits voisins et dans les licences relatives à ces 
droits ainsi que dans les traités relatifs au droit 
d'auteur ou aux droits voisins ou dans le langage 
courant que l'on emploie dans ce domaine. Il sera 
établi initialement en anglais, en arabe, en espagnol 
et en français puis, en coopération avec les gouverne- 
ments des pays intéressés, dans d'autres langues dont 
le portugais. Un avant-projet de glossaire, comportant 
des termes en anglais, en espagnol et en français, a été 
présenté au Comité permanent (droit d'auteur), qui 
a fait des observations à son sujet et a suggéré cer- 
taines améliorations. 

Protection du folklore 

154. A la suite des décisions prises par le Comité 
exécutif de l'Union de Berne et par le Comité inter- 
gouvernemental du droit d'auteur à leurs sessions de 

novembre-décembre 1977, selon lesquelles l'Unesco 
devait poursuivre des études interdisciplinaires sur 
le folklore en général dans une optique d'ensemble, 
l'OMPI étant associée à l'examen des aspects du 
problème qui pourraient toucher au droit d'auteur 
ou des aspects analogues, le Bureau international a 
eu des conversations avec le Secrétariat de l'Unesco 
en vue d'établir le plan d'une étude sur la protection 
du folklore au moyen des dispositions de droit d'au- 
teur ou analogues. 

Guide de la Convention de Berne 

155. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (droit d'auteur) a pris note de la publication d'un 
Guide de la Convention de Berne et il a marqué sa 
satisfaction au sujet de cet utile travail qui, d'une 
certaine façon, met un manuel à la disposition de 
ceux  qui   s'occupent  de  la  Convention  de   Berne. 

156. L'original français et la version anglaise du 
Guide de la Convention de Berne ont été publiés au 
début de 1978. A la fin de 1978, la traduction espa- 
gnole du Guide était en cours d'impression alors que 
les traductions arabe et portugaise du Guide étaient 
en préparation. En outre, des arrangements ont été 
pris en vue de la publication du Guide en allemand, 
en japonais et en russe. 

Programme de formation dans les domaines du droit 
d'auteur et des droits voisins 

157. En général. A sa session de mars 1978, le 
Comité permanent (droit d'auteur) a pris note des 
renseignements fournis par le Bureau international 
sur le programme de formation de l'OMPI en matière 
de droit d'auteur et de droits voisins, et en particulier 
des bourses attribuées et des cours de formation orga- 
nisés en 1977. Il a adressé ses remerciements aux gou- 
vernements des pays et aux organisations qui avaient 
accueilli des boursiers ou avaient contribué d'une 
autre manière au programme de formation en pre- 
nant en charge les frais de voyage ou de séjour des 
stagiaires. Il a aussi pris note des déclarations d'un 
certain nombre de délégations indiquant que leurs 
pays étaient prêts à contribuer dans l'avenir au 
programme de formation. 

158. Bourses. Dans le cadre du programme de 
bourses de l'OMPI pour 1978, 31 demandes de 
bourse en matière de droit d'auteur et de droits voisins 
sont parvenues à l'OMPI de 22 pays en développe- 
ment. Vingt-cinq bourses ont été accordées à des 
fonctionnaires des 19 pays en développement suivants : 
Algérie, Bolivie, Côte d'Ivoire, Fidji, Ghana, Haute- 
Volta, Inde, Iran, Kenya, Mexique, Niger, Panama, 
Pérou, Sénégal, Thaïlande, Togo, Tunisie, Venezuela 
et Zaïre. 
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159. Les cinq pays suivants ont pris en charge 
en tout ou en partie les frais de voyage et de séjour des 
boursiers : 

i) prise en charge totale: Royaume-Uni (trois 
boursiers originaires de Fidji, du Ghana et du Kenya); 

ii) prise en charge partielle: Hongrie (deux bour- 
siers originaires d'Algérie et du Niger), Inde (deux 
boursiers originaires de Fidji et de Thaïlande), Italie 
(un boursier originaire de Tunisie), Mexique (deux 
boursiers   originaires   de   Bolivie   et   du   Panama). 

160. Le reste des dépenses du programme de 
bourses de l'OMPI pour 1978 a été pris en charge 
par le budget du Programme d'assistance technico- 
juridique de l'OMPI. 

161. Dix-sept des vingt-cinq stagiaires, avant de 
se soumettre à une formation pratique auprès des 
sociétés d'auteurs ou des bureaux de droit d'auteur, 
ont, comme en 1976 et 1977, pris part à un symposium 
qui s'est tenu à Genève en octobre 1978. Il s'agissait 
de ressortissants de l'Algérie (2), de la Côte d'Ivoire, 
de Fidji, du Ghana, de la Haute-Volta, de l'Inde, de 
l'Iran (2), du Kenya, du Niger (2), de la Thaïlande, 
du Togo, de la Tunisie, du Venezuela et du Zaïre. 
Le symposium était destiné à fournir aux stagiaires des 
renseignements généraux sur les instruments juridiques 
existant sur le plan international dans le domaine 
du droit d'auteur et des droits voisins ainsi qu'à leur 
donner un aperçu de certaines questions importantes 
touchant à ce domaine. Des exposés y ont été donnés 
par des fonctionnaires du Bureau international et 
par des représentants de la Confédération interna- 
tionale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC), 
de la Fédération internationale des producteurs de 
phonogrammes et de vidéogrammes (IFPI), de l'Union 
européenne de radiodiffusion (UER) et de l'Union 
internationale des éditeurs (UIE). 

162. Certains stagiaires ont également bénéficié 
d'une formation pratique auprès des bureaux de 
droit d'auteur ou des sociétés d'auteurs dans les 
douze pays suivants: Algérie (Office national du droit 
d'auteur (ONDA)); Allemagne (République fédé- 
rale d') (Société pour les droits d'exécution musicale 
et de reproduction mécanique (GEMA)); Argentine 
(Société argentine des auteurs et compositeurs 
(SADAIC)); Etats-Unis d'Amérique (Copyright Office, 
Washington, D.C.); France (Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique (SACEM)); 
Hongrie (Bureau hongrois pour la protection des 
droits d'auteur (Artisjus)); Inde (Bureau du droit 
d'auteur à New Delhi et autres organisations connexes 
à Calcutta); Italie (Bureau de la propriété littéraire 
et artistique, Rome); Mexique (Direction générale 
du droit d'auteur); Royaume-Uni (Département de 
la propriété industrielle et du droit d'auteur du Depart- 
ment of Trade et autres organisations intéressées, 
à   Londres);   Sénégal   (Bureau   sénégalais   du   droit 

d'auteur (BSDA)); Suisse (Société suisse des auteurs 
et éditeurs (SUISA)). 

163. Enseignement du droit d'auteur. Le Comité 
permanent (droit d'auteur) a évoqué la nécessité 
d'enseigner le droit d'auteur dans les universités des 
pays en développement et a pris note des plans du 
Bureau international visant à continuer d'établir des 
contacts afin de développer l'enseignement de cette 
matière dans les universités de ces pays. 

164. En avril et mai 1978, un conférencier de la 
faculté de droit d'une université indienne s'est rendu en 
visite dans les bureaux du droit d'auteur des Etats- 
Unis d'Amérique et du Royaume-Uni et s'est entretenu 
avec des professeurs d'université ainsi que des per- 
sonnes des sociétés s'occupant de droit d'auteur et 
de droits voisins de ces pays; il s'est rendu aussi à 
l'Institut Max Planck pour le droit étranger et inter- 
national sur les brevets, le droit d'auteur et la concur- 
rence (Munich) afin d'étudier l'organisation de cours 
sur le droit d'auteur et sur d'autres domaines de la 
propriété intellectuelle dans l'université en cause. 
Il est également venu au siège de l'OMPI pour y avoir 
les conversations qui s'imposaient. 

Réunions régionales 

165. Réunion du Groupe d'experts d'Amérique 
latine sur le droit d'auteur. Un Groupe d'experts 
d'Amérique latine sur le droit d'auteur a été convoqué 
à Genève en mars 1978 par l'OMPI et l'Unesco. 
Des experts de l'Argentine, de la Colombie, de l'Equa- 
teur et du Mexique ainsi que de l'Institut interaméri- 
cain du droit d'auteur (IIDA) ont pris part à cette 
réunion. Celle-ci avait pour objet de faire des sugges- 
tions pour la préparation d'une réunion d'experts 
d'Amérique latine qui se tiendra en 1979. Le Groupe 
d'experts a suggéré que soient inscrits à l'ordre du 
jour de la réunion de 1979 le rôle particulier du droit 
d'auteur dans la société contemporaine d'Amérique 
latine, l'état de la législation d'Amérique latine sur 
le droit d'auteur et la mise au point de principes qui 
pourraient faciliter le rapprochement des législations 
sur le droit d'auteur, compte tenu des particularités 
de la région, en vue de renforcer la protection du droit 
d'auteur. Le Groupe d'experts a suggéré que les docu- 
ments préparatoires à la réunion de 1979 contiennent 
le texte des résolutions adoptées à la première Confé- 
rence continentale sur le droit d'auteur tenue à Sào 
Paulo en juin 1977 (voir « L'Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle en 1977» dans le numéro 
de février 1978 de la présente revue) ainsi qu'une étude 
comparative des lois nationales sur le droit d'auteur 
et de la Loi type de Tunis sur le droit d'auteur à l'usage 
des pays en voie de développement visant à déterminer 
les principales tendances de la législation et de la doc- 
trine des pays d'Amérique latine en matière de droit 
d'auteur  ainsi  que  les  contributions  que  l'Institut 
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interaméricain   du   droit   d'auteur   (IIDA)   pourrait 
éventuellement fournir. 

166. Séminaire de l'Asie et du Pacifique. Le compte 
rendu des travaux du Séminaire de l'Asie et du Paci- 
fique sur la protection des artistes interprètes ou exé- 
cutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion (Bangkok, octobre 1977) 
a été publié en juillet 1978. 

167. Séminaire régional sur le droit d'auteur et 
les droits voisins pour les Etats et territoires de l'Asie 
et du Pacifique. Un Séminaire régional sur le droit 
d'auteur et les droits voisins pour les Etats et terri- 
toires d'Asie et du Pacifique a été organisé conjointe- 
ment par l'OMPI et l'Unesco à l'invitation du Gou- 
vernement de l'Inde à New Delhi en décembre 
1978. Des experts désignés par les Gouvernements 
des 15 Etats et territoires suivants y ont participé: 
Australie, Bangladesh, Fidji, Hong-Kong, Inde, 
Indonésie, Iran, Japon, Malaisie, Pakistan, Philippines, 
République de Corée, Sri Lanka, Thaïlande, Union 
soviétique. En outre, des représentants de sept Etats 
(Etats-Unis d'Amérique, Inde, Jamahiriya arabe 
libyenne, Japon, Kenya, Nigeria, Thaïlande) et de 
sept organisations internationales ont assisté au Sémi- 
naire en qualité d'observateurs. 

168. Les principaux points discutés au Séminaire 
ont été le rôle que joue dans le développement le droit 
d'auteur sur le plan national et international, les 
dispositions spéciales en faveur des pays en développe- 
ment dans les conventions internationales sur le droit 
d'auteur, les principes généraux en matière de droit 
d'auteur et de droits voisins qui présentent un intérêt 
spécial pour les pays et territoires de la région et enfin 
les aspects des conventions intergouvernementales 
multilatérales concernant la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion. 

169. Les participants au Séminaire ont recom- 
mandé que les gouvernements renforcent leur législa- 
tion nationale sur le droit d'auteur et les droits voisins 
en adoptant, sur la base des lois types en ces matières, 
des dispositions pénales et civiles appropriées confor- 
mément à ce qui est prévu dans les textes revisés en 
1971 des deux Conventions sur le droit d'auteur et 
de la Convention phonogrammes, qu'ils adhèrent aux 
traités internationaux en matière de droit d'auteur et 
de droits voisins, qu'ils développent une infrastructure 
appropriée pour l'administration et l'application des 
droits des auteurs, des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes 
de radiodiffusion et qu'ils envisagent la création de 
« comités de bons offices » d'auteurs et d'éditeurs. Les 
participants ont également recommandé que l'OMPI et 
l'Unesco aident à la formation du personnel requis 
et à la création d'une infrastructure appropriée 
qui favoriserait la créativité dans les pays en dévelop- 

pement et qu'elles préparent des contrats types concer-. 
nant les relations entre artistes interprètes ou exécu- 
tants, producteurs de phonogrammes et organismes 
de radiodiffusion. Enfin, les participants ont fait 
appel aux éditeurs et titulaires de droits d'auteur des 
pays développés pour qu'ils facilitent aux éditeurs 
de pays en développement l'acquisition des droits de 
traduction et de reproduction en les leur octroyant 
à des conditions plus favorables. 

Assistance à certains pays en développement et à cer- 
taines institutions régionales de ces pays 

170. En 1978, une assistance a été fournie aux 
pays ou groupes de pays en développement suivants, 
ou des demandes d'assistance provenant des Gouver- 
nements de ces pays et d'administrations régionales ont 
été activement étudiées, en relation avec l'élaboration 
de textes législatifs et la création ou le renforcement 
d'institutions nationales ou régionales s'occupant 
de droit d'auteur, de droits voisins ou de questions 
connexes. 

Pays 

171. Cameroun. Etude d'une formation spécialisée 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits 
voisins (conversations préparatoires). 

172. Cap Vert. Organisation d'un séminaire consa- 
cré aux problèmes des artistes et des écrivains natio- 
naux (conversations préparatoires). 

173. Congo. Modernisation de l'Office du droit 
d'auteur, y compris la création d'un service d'infor- 
mation et de documentation sur les questions de droit 
d'auteur et réorganisation du service de perception 
des redevances au titre des droits d'auteur et des droits 
d'exécution (conversations et mission préparatoires en 
novembre 1978). 

174. Côte d'Ivoire. Etude de la situation de la 
nouvelle législation sur le droit d'auteur et les droits 
voisins et de l'infrastructure connexe (conversations 
préparatoires). 

175. Emirats arabes unis. Etude de la situation du 
droit d'auteur et des droits voisins (mission prépa- 
ratoire et rapport). 

176. Empire centrafricain. Etude d'une formation 
spécialisée dans les domaines du droit d'auteur et 
des droits voisins (conversations préparatoires).. 

177. Iran. Etude d'une formation spécialisée dans 
les domaines du droit d'auteur et des droits voisins et 
création d'un bureau du droit d'auteur (conversations 
préparatoires). 

178. Niger. Etude d'une formation spécialisée 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits 
voisins et mise au point d'une législation sur le droit 
d'auteur (conversations préparatoires). 
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179. Sri Lanka. Voir le paragraphe 103 ci-dessus. 

180. Zaïre. Etude d'une formation spécialisée 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits 
voisins (conversations préparatoires). 

Institutions régionales 

181. Institut culturel africain (ICA). Formation de 
fonctionnaires aux questions de droit d'auteur et 
fourniture de services d'un expert chargé de faire des 
conférences sur le droit d'auteur et d'autres questions 
de propriété intellectuelle (conversations prépara- 
toires). 

182. Organisation africaine de la propriété intel- 
lectuelle (OAPI). Voir le paragraphe 108 ci-dessus. 

183. Communauté des Caraïbes (CARICOM). 
Harmonisation des lois sur le droit d'auteur et les 
droits voisins, sur la protection des dessins et modèles 
industriels et sur le dépôt légal des publications 
nationales (avis fournis par écrit sur les rapports 
établis par le Secrétariat du CARICOM). 

Coopération entre pays en développement 

184. A sa session de mars 1978, le Comité perma- 
nent (droit d'auteur) a pris note avec satisfaction des 
activités relatives à la coopération entre pays en déve- 
loppement menées dans le cadre du Programme perma- 
nent (droit d'auteur) et il a décidé de maintenir ce point 
à l'ordre du jour de chacune de ses réunions ultérieures. 
Ces activités ont notamment porté sur les points sui- 
vants: renforcement d'institutions régionales s'occu- 
pant de droit d'auteur et de droits voisins (voir le para- 
graphe 108 ci-dessus); élaboration et adoption de la Loi 
type de Tunis sur le droit d'auteur à l'usage des pays en 
voie de développement (voir les paragraphes 151 et 152 
ci-dessus); élaboration de dispositions types pour la 
mise en œuvre de traités internationaux relatifs au 
droit d'auteur et aux droits voisins, comme la Conven- 
tion concernant la distribution de signaux porteurs de 
programmes transmis par satellite (voir « L'Union 
de Berne, le droit d'auteur international et les droits 
voisins en 1978 », dans le numéro d'avril 1979 de la 
revue Le Droit d'auteur), qui servent à mieux harmo- 
niser les législations sur le droit d'auteur au sein de 
ce groupe de pays particulier ; organisation de réunions 
et de séminaires régionaux qui donnent aux partici- 
pants de divers groupes de pays en développement 
la possibilité de confronter leurs expériences et qui 
peuvent conduire à formuler des recommandations 
en vue d'une action concertée des pays ou des groupes 
de pays en développement (voir les paragraphes 165 à 
169 ci-dessus); organisation de stages d'orientation ou 
d'évaluation et de cours de formation qui offrent 
aussi l'occasion de procéder à des échanges d'expé- 
riences et de tirer parti de l'expérience des autres 
(voir les paragraphes 161 et 162 ci-dessus). 

C. Possibilités de formation en matière de propriété 
industrielle, de droit d'auteur et de droits voisins 

185. En octobre 1978, le Bureau international a 
annoncé le programme des possibilités de formation 
en matière de propriété industrielle, de droit d'auteur 
et de droits voisins qui seraient offertes en 1979 et dans 
les années suivantes, et il a invité les gouvernements 
des pays en développement à proposer des candidats 
pour les cours d'introduction générale de 1979 et 
pour la formation donnée aux offices nationaux des 
brevets et aux offices du droit d'auteur de certains 
pays. 

D. Contributions spéciales de certains pays aux acti- 
vités de coopération pour le développement dans les 
domaines de la propriété industrielle, du droit d'auteur 
et des droits voisins 

186. Pour les activités de coopération pour le 
développement en matière de propriété industrielle, 
de droit d'auteur et de droits voisins mentionnées 
ci-dessus, les gouvernements de certains pays ont 
apporté les contributions particulières suivantes, soit 
en fournissant les services d'experts, soit en fournis- 
sant des documents, soit en prenant en charge tout 
ou partie des dépenses relatives à certaines activités: 

a) Le Gouvernement de la France a détaché des 
experts de l'Institut national de la propriété indus- 
trielle (INPI) qui ont participé à des missions prépa- 
ratoires concernant l'assistance fournie à la Côte 
d'Ivoire (voir le paragraphe 86 ci-dessus) et au Séné- 
gal (voir le paragraphe 101 ci-dessus). 

b) Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a continué d'affecter l'un des fonction- 
naires de son Office des brevets à plein temps au 
Bureau international de l'OMPI, où il s'occupe de 
projets de coopération pour le développement de 
l'OMPI. Ce fonctionnaire a été choisi en accord avec 
le Directeur général de l'OMPI. Le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne prend en charge 
non seulement le traitement de ce fonctionnaire mais 
aussi les dépenses générales du Bureau international 
liées à sa présence et ses dépenses en mission. Sur un 
montant de 895.000 francs suisses mis à la disposition 
du Bureau international par le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne en vertu d'un accord 
conclu entre lui et l'OMPI en août 1977 pour le finan- 
cement de certains projets d'assistance au développe- 
ment entre 1977 et 1982, des crédits ont été prélevés 
pour les services du fonctionnaire affecté par ce 
Gouvernement aux projets de coopération pour le 
développement et pour les frais de voyage et les 
indemnités de séjour de certains des participants et 
de l'un des conférenciers au séminaire de l'ESARIPO 
tenu en décembre 1978 (voir le paragraphe 116 ci- 
dessus). 
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c) L'Institut suédois du développement interna- 
tional (SIDA) a fourni des crédits pour aider à l'orga- 
nisation de deux cours de formation (de deux semaines 
chacun) à l'utilisation de la classification internatio- 
nale des brevets (CIB); ces cours ont eu lieu respecti- 
vement à San José (Costa Rica) en juin 1978, et à 
Bogota (Colombie) aussi en juin 1978. 

d) Le crédit spécial de 15.000 livres dégagé par 
le Royaume-Uni pour l'exercice 1978-1979 afin d'ap- 
puyer les programmes de l'OMPI conçus en faveur 
des pays en développement, et en particulier le pro- 
gramme de bourses et la formation ou les autres 
formes d'assistance prévues en faveur de l'Organisa- 
tion de la propriété industrielle de l'Afrique anglo- 
phone (ESARIPO), a déjà été utilisé en partie pour 
payer les frais de voyage et de séjour de stagiaires 
ayant bénéficié d'une bourse dans le cadre du pro- 
gramme de bourses pour 1978 — à savoir deux sta- 
giaires en propriété industrielle (voir le paragraphe 58 
ci-dessus) et trois en droit d'auteur et droits voisins 
(voir le paragraphe 159 ci-dessus) —, pour payer une 
partie des frais de voyage et de séjour d'un professeur 
d'université venu suivre une formation spécialisée 
(voir le paragraphe 164 ci-dessus) et pour engager 
un consultant en matière de marques chargé d'aider 
la Conférence de la propriété industrielle de l'Afrique 
anglophone (voir « L'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle en 1977 », dans le numéro 
de février 1978 de la présente revue). 

e) L'Office des brevets et des marques des Etats- 
Unis d'Amérique a continué d'affecter l'un de ses 
fonctionnaires à plein temps au Bureau international, 
où il s'occupe notamment des projets de coopération 
pour le développement de l'OMPI. Ce fonctionnaire 
a, lui aussi, été choisi en accord avec le Directeur géné- 
ral de l'OMPI. Le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique continue de payer son traitement. 

f) Plusieurs pays ont pris en charge en tout ou en 
partie les frais de voyage et de séjour de stagiaires en 
propriété industrielle (voir le paragraphe 58 ci-dessus) 
et en droit d'auteur et droits voisins (voir le para- 
graphe 159 ci-dessus) dans le cadre du programme de 
bourses pour 1978. 

g) Des documents de brevets sur papier ou sur 
microformats ont été fournis à l'Algérie par l'Alle- 
magne (République fédérale d'), le Canada, la Norvège, 
les Pays-Bas et la République démocratique alle- 
mande, et au Brésil par l'Allemagne (République fédé- 
rale d') et l'Union soviétique (voir les paragraphes 30 
et 82 ci-dessus). L'Autriche a fourni des rapports de 
recherche sur l'état de la technique à plusieurs pays 
en développement (voir le paragraphe 24 ci-dessus). 

h) L'Office suédois des brevets a fourni au Bureau 
international en version anglaise et française un film 
de 16 mm ainsi qu'une vidéocassette intitulée Patent— 
skyddat och känt (brevet — connu et protégé), qui 

peuvent être utilisés comme matériel pédagogique et 
pour l'information. 

i) Le Commonwealth Fund for Technical Co- 
operation (CFTC) a pris en charge les frais de voyage 
et indemnités de séjour de certains des participants 
et de l'un des conférenciers au séminaire de l'ESARIPO 
tenu en décembre 1978 (voir le paragraphe 116 ci- 
dessus). 

E. Autres relations avec les pays en développement 

Réunions 

187. Séminaire de New Delhi sur les publications 
pédagogiques dans les pays en développement. Un 
Séminaire sur les publications pédagogiques dans les 
pays en développement organisé par le National Book 
Trust de l'Inde s'est tenu à New Delhi, en février 1978, 
pendant la Foire du livre du tiers monde. Il a réuni 
une centaine de participants, dont presque la moitié 
venaient d'autres pays — dont des fonctionnaires, 
des représentants de l'industrie de l'édition, des repré- 
sentants d'associations d'éditeurs et de libraires 
ainsi que d'autres organisations intéressées, notam- 
ment l'OMPI et l'Unesco. Des documents ont été 
présentés sur plusieurs sujets, en particulier par un 
membre du Bureau international qui a traité des 
problèmes du droit d'auteur et des publications péda- 
gogiques à l'échelon international. 

188. Colloque hispano-latino-américain sur la science 
et la technique. Un Colloque hispano-latino-américain 
destiné à lancer le Projet sur les implications sociales 
de l'application de la science et de la technologie au 
développement de l'Amérique latine a été organisé 
à l'Université Santa Maria de la Râbida (Huelva, 
Espagne) en mars 1978 par l'Institut d'études sociales 
de l'Organisation internationale du Travail (OIT) et le 
Gouvernement espagnol. Une cinquantaine de per- 
sonnes ont participé à ce Colloque, parmi lesquelles des 
représentants d'universités, d'instituts nationaux et 
d'organismes publics d'Espagne et d'Amérique latine. 
Un membre du Bureau international a présenté un 
exposé sur la législation concernant les inventions, 
la science et la technique. 

189. Cours de formation sur la documentation et 
l'information industrielle. Un cours de formation sur 
la documentation et l'information industrielle a été 
organisé par le Centre de développement industriel 
pour les Etats arabes (IDCAS) en coopération avec 
l'Institut irakien des études d'ingénierie et l'Orga- 
nisation des Nations Unies pour le développe- 
ment industriel (ONUDI) à Bagdad en octobre- 
novembre 1978. Y ont participé environ 70 personnes 
venant d'Algérie, d'Arabie Saoudite, d'Irak, du Liban, 
de Somalie et de Tunisie. Le Bureau international y a. 
présenté des documents sur l'accès à l'information 
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technique contenue dans les documents de brevets 
et sur le contenu technique et la structure des documents 
et bulletins officiels de brevets. Un fonctionnaire du 
Bureau international a fait des exposés sur ces questions 
et a participé aux débats. 

190. Séminaire de formation de l'Institut Marga 
sur la négociation des contrats transnationaux. Un 
séminaire de formation sur la négociation des 
contrats transnationaux a été organisé par le Centre 
d'études sur le développement de Sri Lanka (Ins- 
titut Marga) à Colombo en février 1978. Quarante 
personnes y ont participé, parmi lesquelles des res- 
ponsables de sociétés publiques, des conseillers 
juridiques d'entreprises privées et d'autres membres 
des professions juridiques. Des exposés ont été pré- 
sentés par des fonctionnaires, des professeurs de droit, 
des avocats et un membre du Bureau international. 
Un débat a eu lieu à partir des exposés présentés et 
sur des problèmes concrets préparés par le personnel 
de l'Institut Marga ainsi que sur la base du Guide de 
l'OMPI sur les licences pour les pays en développe- 
ment. Ont notamment été abordées la conclusion de 
contrats d'achats de biens d'équipement et d'exporta- 
tion ou d'importation de produits, la négociation et 
l'élaboration des licences de propriété industrielle et 
des accords de transfert de technique, la réglementa- 
tion des investissements étrangers (par exemple, lois 
sur l'établissement des entreprises commerciales, 
contrôle des changes, imposition, règlement des dif- 
férends). 

191. Journée d'étude de Manille sur le système des 
brevets. Une journée d'étude régionale sur le système 
des brevets a été organisée par le Gouvernement des 
Philippines à Manille, en avril 1978. Elle s'est tenue à 
l'occasion de la 12e semaine annuelle des inventeurs 
des Philippines et a été patronnée par la Commission 
philippine des inventeurs, le Conseil national du déve- 
loppement scientifique, le Ministère du commerce, 
le Centre de transfert des techniques, l'Office philippin 
des brevets et la Société des inventeurs des Philippines. 
Cette journée d'étude a réuni une quarantaine de 
participants, parmi lesquels des représentants des cinq 
pays membres de l'Association des nations de l'Asie 
du Sud-Est (ANASE) (Indonésie, Malaisie, Philip- 
pines, Singapour et Thaïlande) et de l'OMPI ainsi 
que des membres de la Société des inventeurs des 
Philippines. 

192. Les débats ont porté essentiellement sur la 
nécessité de recourir à la coopération régionale pour 
faciliter les échanges et les flux d'informations scienti- 
fiques, d'informations techniques fondées sur les bre- 
vets et de techniques appropriées à l'intérieur de la 
région. Les documents de travail ont été présentés 
par des spécialistes des Philippines et par des membres 
du Bureau international. 

193. La journée d'étude a adopté des recomman- 
dations concernant la création d'un centre d'informa- 
tion ou d'un autre mécanisme de diffusion et d'échange 
d'informations sur le transfert et le développement des 
techniques, la création de banques d'information sur 
les brevets, la formation de fonctionnaires à l'utilisa- 
tion de l'information technique contenue dans les 
documents de brevets, l'adoption d'une législation 
nationale sur les brevets et la création dans chaque 
pays de l'ANASE d'une commission ou d'un autre 
organisme public chargé de promouvoir et d'encoura- 
ger la création d'inventions et d'innovations locales. 
La journée d'étude a aussi recommandé que soit faite 
une étude sur les différents systèmes de protection 
juridique des inventions, des innovations et du 
savoir-faire dans les pays de la région de l'ANASE, 
puis que cette étude soit examinée par un groupe 
d'experts de la région, en même temps que des sug- 
gestions ou recommandations visant à améliorer 
les systèmes en question, compte tenu des besoins 
particuliers de chaque pays de la région et des objectifs 
consistant à stimuler la création d'inventions et d'inno- 
vations locales et la divulgation de savoir-faire et à 
assurer leur protection afin d'attirer les investissements 
dans la région et de faciliter les exportations de pro- 
duits de cette région. A cet égard, la journée d'étude 
a noté que l'OMPI est prête à aider à la préparation 
de l'étude, à l'élaboration de suggestions et de recom- 
mandations et à l'organisation de la réunion du groupe 
d'experts. 

194. Le Comité permanent de l'ANASE, à sa 
réunion de juin 1978, a renvoyé les recommandations 
faites à cette journée d'étude au Comité permanent des 
sciences et des techniques (COST) de l'ANASE. A 
sa réunion de juin 1978, le COST a approuvé les réso- 
lutions et a recommandé l'acceptation de principe 
de l'offre faite par l'OMPI de coopérer avec les pays 
de l'ANASE à la mise en œuvre desdites résolu- 
tions. 

195. Séminaire international sur les droits des 
inventeurs et le transfert des techniques. Un Séminaire 
international sur les droits des inventeurs et le trans- 
fert des techniques a été organisé par l'Association 
des juristes de Sào Paulo en coopération avec l'Asso- 
ciation interaméricaine des avocats et l'Institut 
interaméricain du droit d'auteur (IIDA) à Sào 
Paulo en octobre 1978. Y ont participé environ 75 
membres des professions juridiques, parmi lesquels 
des professeurs de droit de certaines universités. Le 
Directeur général y a fait un exposé sur l'OMPI 
et ses activités, notamment le PCT. 

196. Premier Séminaire vénézuélien sur les brevets 
d'invention. Un Séminaire sur les brevets d'invention 
a été organisé par l'Office vénézuélien de la pro- 
priété industrielle en coopération avec les univer- 
sités et instituts du pays à Mérida (Venezuela) en 
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novembre 1978. Cinquante personnes environ y 
ont participé. Un fonctionnaire de l'OMPI y a 
fait des exposés et présenté des documents préparés 
par le Bureau international sur l'accès à l'information 
technique contenue dans les documents de brevets, 
sur le contenu technique et la structure des documents 
et bulletins officiels de brevets, sur l'OMPI et ses 
activités dans le domaine de la documentation et de 
l'information en matière de brevets. 

197. Réunion de l'ALECSO d'experts gouverne- 
mentaux en droit d'auteur des pays arabes. L'OMPI a 
été représentée à une réunion convoquée en octobre 
1978 à Alger par l'Organisation arabe pour l'éduca- 
tion, la culture et la science (ALECSO) en vue d'exa- 
miner un avant-projet de convention sur le droit 
d'auteur pour les pays arabes, préparé par le Secré- 
tariat de l'ALECSO. Des représentants de sept Etats 
arabes (Algérie, Arabie Saoudite, Irak, Koweït, 
Oman, Qatar et Tunisie) et de deux organisations 
intergouvernementales (OMPI et Unesco) ont parti- 
cipé à cette réunion. 

Missions 

198. Le Directeur général s'est rendu en Inde en 
janvier 1978. A cette occasion, il a rencontré le Prési- 
dent de la République indienne, le Premier Ministre, 
le Ministre des affaires étrangères, les Ministres du 
commerce, de l'enseignement, de l'industrie et des lois 
ainsi que de hauts fonctionnaires de ce pays chargés 
de la propriété industrielle, du transfert des techniques, 
du droit d'auteur et des droits voisins. 

199. En février 1978, le Directeur général a été 
fait docteur en droit honoris causa de l'Université de 
Jabalpur (Inde). 

200. A l'occasion de sa participation à la Réunion 
régionale pour les pays arabes sur l'information tech- 
nique contenue dans les documents de brevets, tenue 
au Caire en mai 1978 (voir le paragraphe 72 ci-dessus), 
le Directeur général a rencontré le Ministre des affaires 
étrangères d'Egypte, le Président de l'Académie de la 
recherche scientifique et des techniques et d'autres 
hauts fonctionnaires de ce pays s'occupant de pro- 
priété   industrielle   et   de   transfert   des   techniques. 

201. Des fonctionnaires de l'OMPI se sont rendus 
en Algérie, en Argentine, au Bangladesh, au Bénin, 
au Brésil, au Burundi, au Cameroun, au Chili, en 
Colombie, au Congo, au Costa Rica, en Côte d'Ivoire, 
à Djibouti, en Egypte, en El Salvador, aux Emirats 
arabes unis, dans l'Empire centrafricain, en Ethiopie, 
au Gabon, en Haute-Volta, au Honduras, en Inde, 
en Irak, en Iran, en Jamahiriya arabe libyenne, en 
Jamaïque, au Kenya, à Madagascar, en Malaisie, en 
Mauritanie, au Mexique, au Nicaragua, au Niger, au 
Nigeria, à Oman, au Panama, au Paraguay, au Pérou, 

aux Philippines, au Qatar, en République de Corée, 
au Sénégal, à Singapour, en Somalie, au Soudan, 
au Sri Lanka, en Tanzanie, en Thaïlande, au Togo, en 
Uruguay, au Venezuela, au Yémen démocratique et 
au Zaïre afin de procéder à des échanges de vues avec 
les autorités gouvernementales de ces pays sur des 
questions concernant l'OMPI, en particulier la 
propriété industrielle, le transfert des techniques, le 
droit d'auteur et les droits voisins. Dans plusieurs cas, 
ces entretiens ont eu lieu alors que les fonctionnaires 
de l'OMPI participaient aussi à des réunions organi- 
sées par l'OMPI ou par des organisations du système 
des Nations Unies. 

202. Des fonctionnaires du Gouvernement mal- 
gache et un Conseiller de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (ONUDI) se 
sont entretenus à Genève, en janvier 1978, avec des 
membres du Bureau international de questions concer- 
nant les licences de propriété industrielle et les accords 
de transfert de techniques. Un fonctionnaire de l'Ins- 
titut koweïtien de la recherche scientifique s'est entre- 
tenu avec des membres du Bureau international, à 
Genève en mars 1978, de questions touchant à la 
documentation et à l'information en matière de 
brevets. Un fonctionnaire du Gouvernement de la 
Côte d'Ivoire s'est entretenu avec des membres du 
Bureau international, à Genève en mars 1978, d'infra- 
structures et des textes législatifs nouveaux touchant 
à la propriété industrielle, au droit d'auteur et aux 
droits voisins. 

203. Un fonctionnaire du Gouvernement des 
Philippines a eu des conversations avec des membres 
du Bureau international à Genève en novembre 1978 
sur les possibilités d'un renforcement des services 
d'information et de documentation sur les brevets 
du Centre des ressources de la technologie du Gouver- 
nement des Philippines. 

204. Des conversations sur la propriété indus- 
trielle et le transfert des techniques ont eu lieu avec 
les Secrétariats de la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Afrique (CEA) à Addis-Abeba 
en février 1978, de la Commission économique et 
sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique 
(CESAP) à Bangkok en mars et juillet 1978, de la 
Commission économique des Nations Unies pour 
l'Asie occidentale (CEAO) à Beyrouth en février et 
mars 1978, du Centre de développement industriel 
pour les Etats arabes (IDCAS) au Caire en mai 1978, 
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) à Addis- 
Abeba en février 1978 et à Dar-es-Salaam (Tanza- 
nie) en mai 1978, de l'Accord de Carthagène (Groupe 
andin) à Lima en février et octobre 1978, de l'Orga- 
nisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) 
à Yaounde en février et septembre 1978 et du Centre 
africain de technologie à Arusha (Tanzanie) en mai 
1978 et à Addis-Abeba en novembre 1978. 
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IV. Relations avec les Etats et les organisations 

A. Généralités 

205. Le Bureau international a maintenu ses 
relations avec les Etats et les organisations internatio- 
nales pendant la période considérée. 

B. Relations avec les Etats 

Relations avec les pays en développement 

206. Voir les paragraphes 79 à 107, 171 à 180, et 
187 à 204 ci-dessus. 

Relations avec d'autres Etats 

207. Sur l'invitation du Gouvernement de la 
Bulgarie, et en particulier du Directeur de l'Institut 
d'inventions et de rationalisations, le Directeur général 
s'est rendu en visite officielle à Sofia en août 1978. 
Il a pu rencontrer à cette occasion, outre le Direc- 
teur et plusieurs fonctionnaires de cet Institut, 
le Ministre par intérim des affaires étrangères, le 
Ministre par intérim du Comité d'Etat pour le progrès 
scientifique et technique, le Vice-président du Comité 
de la culture ainsi que d'autres fonctionnaires bulgares 
responsables des questions de propriété industrielle 
et de droit d'auteur et le Président de la Chambre de 
commerce de la Bulgarie. L'accord s'est fait sur plu- 
sieurs questions de coopération pratique, notamment 
sur un projet de séminaire consacré aux questions 
d'information en matière de brevets devant être orga- 
nisé en 1980 en Bulgarie par le Gouvernement de la 
Bulgarie avec le concours de l'OMPI. 

208. Le Directeur général s'est rendu en visite 
officielle en Tchécoslovaquie en juin 1978, à l'invita- 
tion du Gouvernement de ce pays. Il a rencontré le 
Ministre par intérim des affaires étrangères, le Ministre 
de la culture, le Ministre de la technique ainsi que des 
fonctionnaires chargés des questions de propriété 
industrielle et de droit d'auteur. Il a visité Prague et 
plusieurs villes de Slovaquie. 

209. En avril 1978, le Directeur général a rencontré 
le Conseiller fédéral, Chef du Département politique 
fédéral de la Confédération suisse. 

210. Le Directeur général s'est rendu en Espagne, 
aux Etats-Unis d'Amérique et au Royaume-Uni et des 
fonctionnaires du Bureau international se sont rendus 
dans les mêmes pays ainsi qu'en Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), en Australie, en Autriche, en 
Bulgarie, au Danemark, en France, en Hongrie, au 
Japon, en Suède et en Union soviétique pour évoquer 
avec les autorités gouvernementales de ces pays des 
questions touchant à l'OMPI, à la propriété indus- 
trielle, au droit d'auteur et aux droits voisins. 

211. Des fonctionnaires du Gouvernement de la 
République populaire de Chine sont venus en visite 

au siège de l'OMPI à Genève en novembre et décembre 
1978 et ont eu des conversations avec le Directeur 
général et des membres du Bureau international 
sur des questions d'intérêt mutuel. Une visite de ces 
fonctionnaires au Centre international de documen- 
tation de brevets (INPADOC) à Vienne en décembre 
1978 a également été arrangée par le Bureau interna- 
tional. 

C. Relations avec d'autres organisations du système des 
Nations Unies 

Coordination générale des politiques et des activités 

212. Le Directeur général et d'autres fonction- 
naires du Bureau international ont participé aux tra- 
vaux de plusieurs organes intersecrétariats des Nations 
Unies créés afin de faciliter la coordination des poli- 
tiques et des activités des organisations du système des 
Nations Unies. Il s'agit notamment du Comité admi- 
nistratif de coordination (CCA), réuni en avril, mai, 
juillet et octobre-novembre 1978, et de son Comité 
préparatoire, réuni en mars, juillet et octobre-novembre 
1978; du Comité consultatif pour les questions admi- 
nistratives (CCQA), réuni en janvier 1978; d'autres 
sous-comités, groupes de travail et réunions inter- 
institutions convoqués pour examiner diverses ques- 
tions qui présentent un intérêt commun pour les 
organisations du système des Nations Unies, notam- 
ment les bourses et la formation, l'achat de biens et de 
services, les publications, l'information, la science et 
la technique, la coordination de l'assistance extérieure 
aux pays en développement et la coopération écono- 
mique entre pays en développement. 

Représentation  aux réunions d'organes des  Nations 
Unies 

213. L'OMPI a été représentée à diverses réunions 
d'organes des Nations Unies au cours desquelles ont 
été abordées des questions qui présentent un intérêt 
direct* pour elle. Il s'agit notamment des réunions 
suivantes: première session d'organisation du Comité 
plénier créé en vertu de la résolution 32/174 de 
l'Assemblée générale des Nations Unies et chargé 
d'évaluer et d'examiner l'état d'avancement de l'appli- 
cation des résolutions des Nations Unies concernant 
le nouvel ordre économique international, session 
tenue à New York en avril 1978; réunions du 
Comité préparatoire de la Conférence des Nations 
Unies sur la coopération technique entre pays en 
développement, tenue à New York en mai 1978 et à 
Genève en juin 1978; Conférence des Nations Unies 
sur la coopération technique entre pays en dévelop- 
pement, tenue à Buenos Aires en août-septembre 1978 
(à l'occasion de laquelle a aussi été faite une décla- 
ration sur les activités de l'OMPI dans le domaine 
de la coopération technique entre pays en dévelop- 
pement);   réunions  du   Comité   préparatoire   de   la 
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Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement (CNUSTD), 
tenues à New York en septembre et décembre 1978; 
réunion du Comité consultatif des Nations Unies sur 
l'application de la science et de la technique au déve- 
loppement, tenue à Genève en juillet-août 1978; et 
trente-troisième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, tenue à New York de septembre à 
décembre 1978. 

214. L'OMPI a été représentée à la deuxième ses- 
sion ordinaire de 1978 du Conseil économique et 
social des Nations Unies (ECOSOC) tenue à Genève 
en juillet 1978, aux réunions du Comité du programme 
et de la coordination de l'ECOSOC à New York en 
mai 1978 et à la réunion commune de ce comité et du 
Comité administratif de coordination (CCA) tenue en 
juillet 1978, à la session du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) tenue à Genève en juin 1978, aux sessions 
ministérielles spéciales du Conseil du commerce 
et du développement de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) tenues à Genève en janvier et mars 1978 
et août-septembre 1978, de son Comité sur le trans- 
fert des techniques qui s'est réuni en décembre 1978, 
ainsi qu'aux réunions de Groupes d'experts convoqués 
par la CNUCED à Genève sur le Code international 
de conduite concernant le transfert des techniques 
(février et juin 1978), les pratiques commerciales 
restrictives (mars-avril et juillet 1978), l'expansion 
commerciale et l'intégration économique régionale 
des pays en développement (avril 1978) et sur les 
questions relatives aux pays en développement les 
moins avancés (juillet 1978). L'OMPI était également 
représentée à la Conférence des Nations Unies sur le 
Code international de conduite concernant le transfert 
des techniques tenue à Genève en octobre-novembre 
1978. Enfin, l'OMPI a été représentée à la session 
tenue par le Comité permanent du Conseil du déve- 
loppement industriel de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (ONUDI) 
à Vienne en mai 1978 et à la session du Sous-comité 
juridique du Comité de l'utilisation pacifique de l'es- 
pace extra-atmosphérique tenue à Genève en mars- 
avril 1978. 

215. Le Directeur général a assisté à la cérémonie 
d'ouverture de la Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, convo- 
quée par l'Organisation des Nations Unies à Genève 
en août 1978. 

216. L'OMPI était également représentée à la 
cérémonie qui, à l'Organisation des Nations Unies à 
Genève en novembre 1978, a marqué la Journée 
internationale de solidarité avec le peuple pales- 
tinien. 

Résolutions et  décisions de  l'Assemblée générale et 
d'autres organes des Nations Unies 

217. L'Assemblée générale des Nations Unies 
lors de sa trente-deuxième session (septembre-dé- 
cembre 1977), le Conseil économique et social des 
Nations Unies (ECOSOC) à ses sessions d'avril-mai 
et de juillet-août 1978, et le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, à ses réunions d'août 
1978, ont adopté un certain nombre de résolutions 
et de décisions qui appelaient une action de la part 
des organisations du système des Nations Unies en 
général ou qui, à un autre titre, touchaient aux acti- 
vités de l'OMPI. Elles ont été portées à l'attention du 
Comité de coordination de l'OMPI en même temps 
que les observations et propositions que le Directeur 
général a faites, le cas échéant, à leur sujet (voir le 
paragraphe  9  ci-dessus). 

Informations destinées aux études et rapports de l'Or- 
ganisation des Nations  Unies 

218. Le Bureau international a fourni des rensei- 
gnements sur des questions intéressant directement 
l'OMPI pour qu'ils soient repris dans des rapports 
établis par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies à l'intention de l'Assemblée générale, 
du Conseil économique et social et d'autres organes 
des Nations Unies. 

219. Ces rapports ont notamment porté sur la 
science et la technique (y compris l'information 
technique contenue dans les documents de brevets et 
le transfert, l'adaptation et le développement des 
techniques), la coopération technique et économique 
entre pays en développement, la protection du consom- 
mateur et l'application de la déclaration de l'Assem- 
blée générale des Nations Unies sur l'octroi de l'indé- 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'autres 
résolutions et décisions de l'Assemblée générale ou du 
Conseil  économique  et  social  des  Nations  Unies. 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies 

220. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, M. Kurt Waldheim, a visité le nouveau 
bâtiment de siège de l'OMPI le 15 août 1978. Il a 
prononcé, à cette occasion, une brève allocution 
devant  les  fonctionnaires  du   Bureau  international. 

Relations avec le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) 

221. Un accord de base entre le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) et 
l'OMPI, destiné à régir les relations entre le PNUD 
et l'OMPI en tant qu'organisation chargée de l'exécu- 
tion des activités de coopération technique du PNUD 
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auprès des gouvernements, a été signé par l'Adminis- 
trateur du PNUD et le Directeur général de l'OMPI 
le 22 juin 1978. 

Relations avec la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED) 

222. Le Bureau international a continué de suivre 
les travaux de la CNUCED, en particulier en envoyant 
certains de ses membres suivre les sessions du Conseil 
du commerce et du développement de la CNUCED 
et les réunions de groupes d'experts convoqués par 
celle-ci (voir le paragraphe 214 ci-dessus). 

Relations avec les commissions régionales des Nations 
Unies 

223. Une étroite coopération a été maintenue 
avec la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Afrique (CEA), en particulier en ce qui concerne 
l'Organisation de la propriété industrielle de l'Afrique 
anglophone (ESARIPO) (voir les paragraphes 111 
à 119 ci-dessus) et le Centre régional africain de 
technologie (CRAT) (voir les paragraphes 121 et 122 
ci-dessus), ainsi que l'organisation de la Réunion 
régionale pour les pays d'Afrique sur l'information 
technique contenue dans les documents de brevets 
(voir les paragraphes 70 et 71 ci-dessus) dans le cadre 
de la préparation de la Conférence des Nations 
Unies sur la science et la technique au service du 
développement (CNUSTD). 

224. La coopération s'est aussi poursuivie avec les 
autres commissions régionales des Nations Unies, 
en particulier pour l'organisation de réunions régio- 
nales sur l'information technique contenue dans les 
documents de brevets, dans le cadre des travaux 
préparatoires à la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développe- 
ment (CNUSTD) (voir les paragraphes 137 à 141 
ci-dessus). En outre, l'OMPI a été représentée à la 
session annuelle de la Commission économique et 
sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique 
(CESAP) tenue à Bangkok en mars 1978, à la session 
annuelle de la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Asie occidentale (CEAO) tenue à Amman 
en octobre 1978, et à la cinquième réunion sur les 
suites à donner au Comité pour l'industrialisation 
en Afrique, convoquée par la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Afrique (CEA) à Addis- 
Abeba en novembre 1978. 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI) 

225. Les conversations se sont poursuivies en 1978 
entre le Bureau international et le Secrétariat de 
l'ONUDI à propos du travail d'élaboration de guides 
de la classification internationale des brevets (CIB) 
axés sur les besoins de l'usager dans quatre secteurs- 

clés d'activité industrielle des pays en développement 
(fer et acier, engrais, industries agro-alimentaires, 
machines et outillage agricoles). Ces guides per- 
mettront aux usagers de l'information technique de 
recenser facilement les « groupes » de la CIB qui 
pourraient contenir des documents de brevets décri- 
vant la solution de certains problèmes techniques 
relevant de ces secteurs. Des esquisses ont été élaborées 
par l'Office européen des brevets pour les secteurs 
«fer et acier» et «engrais» et ont été examinées par 
le Groupe d'experts sur l'information contenue dans 
les documents de brevets à sa session de mars 1978. 

226. Sur la base de ces esquisses et des suggestions 
du Groupe d'experts, l'Office européen des brevets, 
en coopération avec le Bureau international et 
l'ONUDI,  a commencé la préparation  des guides. 

Relations avec la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement 
(CNUSTD) 

227. Voir les  paragraphes   137  à   141   ci-dessus. 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture  (UNESCO) 

228. Une étroite coopération a été maintenue 
avec l'Unesco à propos des activités de droit d'au- 
teur, notamment des questions concernant la coopé- 
ration pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur (voir les paragraphes 149 à 154 ci-dessus) 
et à propos d'autres questions relevant du droit 
d'auteur et des droits voisins (voir « L'Union de 
Berne, le droit d'auteur international et les droits 
voisins en 1978» dans le numéro d'avril 1979 de la 
revue Le Droit d'auteur). 

229. Des consultations ont eu lieu entre le Bureau 
international de l'OMPI et le Secrétariat de l'Unesco, 
à Paris, en mai 1978, afin de coordonner l'étude et 
l'exécution des activités de programme des deux 
Organisations dans le domaine du droit d'auteur et 
des droits voisins. Ces consultations ont porté sur les 
activités prévues dans Favant-projet de programme 
et de budget de l'OMPI pour 1979 et dans l'avant- 
projet de programme et de budget de l'Unesco pour 
1979-1980, en particulier sur la possibilité d'assurer 
en commun l'administration du Centre international 
d'information sur le droit d'auteur, l'étude de la 
protection du folklore au moyen de dispositions 
juridiques sur le droit d'auteur ou analogues et l'étude 
des dispositions existant dans le domaine du droit 
d'auteur et des droits voisins et permettant de sou- 
tenir les auteurs, artistes interprètes ou exécutants et 
autres artistes créateurs nationaux, ainsi que l'exécu- 
tion plus efficace de certaines activités déjà menées en 
commun, notamment l'étude de l'accès aux œuvres 
d'origine étrangère protégées par un droit d'auteur 
et des droits voisins. 
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230. Le Directeur général de l'Unesco, 
M. Amadou-Mahtar M'Bow, s'est rendu au siège de 
l'OMPI en août 1978 et s'est entretenu avec le Direc- 
teur général de l'OMPI des activités d'intérêt com- 
mun aux deux Organisations, notamment dans le 
domaine du droit d'auteur. 

231. L'OMPI a été représentée à la session d'avril- 
juin 1978 du Conseil exécutif de l'Unesco et à la 
consultation des organisations internationales non 
gouvernementales chargées de coordonner les infra- 
structures nationales en vue d'identifier les titulaires 
des droits d'auteur, tenue en avril 1978, ainsi qu'à la 
Conférence générale de l'Unesco qui s'est tenue en 
octobre-novembre 1978 et à la Conférence inter- 
gouvernementale sur les stratégies et politiques en 
informatique, organisée par l'Unesco en collaboration 
avec le Bureau intergouvernemental de l'informatique 
(BII) à Torremolinos (Espagne) en août-septembre 
1978. A la dernière des réunions précitées, un fonc- 
tionnaire du Bureau international a présenté un exposé 
sur les activités menées par l'OMPI dans le domaine 
de la documentation en matière de brevets et dans 
celui de la protection du logiciel. 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et l'Organisation internationale du travail (OIT) 

232. Une étroite coopération a aussi été main- 
tenue avec l'Unesco et l'OIT à propos des activités 
relevant des droits voisins, notamment des ques- 
tions concernant la coopération pour le développe- 
ment et les droits voisins, en particulier la prépa- 
ration du Séminaire sur le droit d'auteur et les droits 
voisins tenu à New Delhi en décembre 1978 (voir 
les paragraphes 167 à 169 ci-dessus), les problèmes 
soulevés par la transmission par câble des programmes 
de télévision, les problèmes soulevés par l'utilisation 
des vidéocassettes et disques audio-visuels, l'étude de 
l'administration des droits prévus par la Convention 
de Rome et la collection des lois et traités sur les droits 
voisins (voir « L'Union de Berne, le droit d'auteur 
international et les droits voisins en 1978 », dans le 
numéro d'avril 1979 de la revue Le Droit d'auteur). 

233. Des consultations ont eu lieu entre les secré- 
tariats de l'OMPI, de l'OIT et de l'Unesco, en mars 
et avril 1978, en vue de coordonner les activités de 
programme relevant des droits voisins. 

236. Centre régional africain de technologie 
(CRAT). Voir les paragraphes 121 et 122 ci-dessus. 

237. Comité intérimaire pour le brevet communau- 
taire. Voir « L'Union de Paris et la propriété indus- 
trielle en 1978» (paragraphe 215) dans le numéro 
d'avril 1979 de la présente revue. 

238. Commission des Communautés européennes 
(CCE). Voir « L'Union de Paris et la propriété indus- 
trielle en 1978» (paragraphes 205 et 212) dans le 
numéro d'avril 1979 de la présente revue. 

239. Commonwealth Fund for Technical Co-operation 
(CFTC). Voir les paragraphes 113 à 116 et 120 ci-dessus. 

240. Communauté des Caraïbes (CARICOM). 
Voir le paragraphe 183 ci-dessus. 

241. Conseil d'assistance économique mutuelle 
(CAEM). Voir «L'Union de Paris et la propriété 
industrielle en 1978 » (paragraphe 213) dans le numéro 
d'avril 1979 de la présente revue. 

242. Conseil oléicole international (COI). Voir 
« L'Union de Paris et la propriété industrielle en 
1978 » (paragraphe 217) dans le numéro d'avril 1979 
de la présente revue. 

243. Groupe andin. Voir les paragraphes 133 et 134 
ci-dessus. 

244. Institut culturel africain (ICA). Voir le 
paragraphe 181 ci-dessus. 

245. Organisation africaine de la propriété intellec- 
tuelle (OAPI). Voir les paragraphes 108 à 110 ci-dessus. 

246. Organisation arabe pour l'éducation, la culture 
et la science (ALECSO). Voir le paragraphe 197 
ci-dessus. 

247. Organisation de la propriété industrielle de 
l'Afrique anglophone (ESARIPO). Voir les para- 
graphes 111 à 119 ci-dessus. 

248. Organisation de l'Unité africaine (OUA). 
L'OMPI a été représentée à la trente-et-unième session 
du Conseil des ministres tenue avant la quinzième ses- 
sion des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga- 
nisation de l'Unité africaine (OUA), tenue à Khartoum 
(Soudan) en juillet 1978. 

249. Organisation européenne des brevets (OEB). 
Voir « L'Union de Paris et la propriété industrielle 
en 1978 » (paragraphe 214) dans le numéro d'avril 1979 
de la présente revue. 

D. Relations avec d'autres organisations intergouver- 
nementales 

234. Bureau intergouvernemental de l'informatique 
(BII). Voir le paragraphe 231 ci-dessus. 

235. Centre de développement industriel pour les 
Etats arabes (IDCAS). Voir les paragraphes 123 
à 127 ci-dessus. 

E. Relations avec les organisations internationales et 
nationales 

Relations avec l'Organisation internationale de norma- 
lisation (ISO) 

250. Voir « L'Union de Paris et la propriété indus- 
trielle en 1978» (paragraphes 218 à 220) dans le 
numéro d'avlri 1979 de la présente revue. 
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Relations avec d'autres organisations internationales 
et nationales 

251. Représentation aux réunions : propriété indus- 
trielle. Voir « L'Union de Paris et la propriété indus- 
trielle en 1978 » (paragraphes 221 à 224) dans le numéro 
d'avril 1979 de la présente revue. 

252. Représentation aux réunions : droit d'auteur. 
Voir « L'Union de Berne, le droit d'auteur interna- 
tional et les droits voisins en 1978 » dans le numéro 
d'avril 1979 de la revue Le Droit d'auteur. 

V. Publications de l'OMPI 

253. Revues. Les revues La Propriété industrielle 
et Le Droit d'auteur ont continué de paraître chaque 
mois, en anglais et en français. La revue La Propiedad 
Intelectual a continué de paraître en espagnol chaque 
trimestre. 

254. Une liste mise à jour des Etats membres de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) et des Unions internationales au 1er janvier 
1978 a été publiée en anglais et en français en janvier 
1978 et est parue en espagnol dans la revue La Pro- 
piedad Intelectual du 1er trimestre de 1978. Une version 
mise à jour de la brochure d'information générale 
sur l'OMPI a été publiée en allemand, en anglais, en 
espagnol et en français en avril 1978. Un nouveau 
catalogue des Publications de l'OMPI (1978) a été 
publié en mars 1978. Un document contenant un 
rapport sur les activités de l'OMPI et des Unions 
administrées par l'OMPI en 1977 a été publié en 
août 1978 et a été distribué aux Organisations du 
système des Nations Unies, à leurs Etats membres, 
aux Missions permanentes desdits Etats à Genève et 
aux Représentants résidents du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD). 

255. Textes officiels. Les textes officiels de plusieurs 
conventions, arrangements et autres traités et classi- 
fications internationales administrés par l'OMPI, ainsi 
que les comptes rendus de la Conférence diplomatique 
à laquelle a été adoptée la Convention satellite, ont 
été publiés au cours de l'année (voir « L'Union de 
Paris et la propriété industrielle en 1978 » dans le 
numéro d'avril 1979 de la présente revue et « L'Union 
de Berne, le droit d'auteur international et les droits 
voisins en 1978 » dans le numéro d'avril 1979 de la 
revue Le Droit d'auteur). 

256. Autres publications. Le Guide de l'OMPI sur 
les licences pour les pays en développement (voir le 
paragraphe 46 ci-dessus) a été réimprimé en anglais 
en avril 1978 et publié en arabe en décembre 1978. La 
Loi type de Tunis sur le droit d'auteur à l'usage des pays 
en voie de développement a été publiée en portugais en 
avril 1978. Les Dispositions types sur la protection du 
logiciel ont été publiées en anglais et en français en 

février 1978 et en espagnol en mars 1978. La publica- 
tion intitulée Situation de la propriété industrielle dans 
les Etats arabes est parue en anglais, en arabe et en 
français en septembre 1978. Sont également parues un 
certain nombre d'autres publications traitant de ques- 
tions particulières ayant trait à la propriété indus- 
trielle (voir « L'Union de Paris et la propriété indus- 
trielle en 1978 » dans le numéro d'avril 1979 de la 
présente revue) et au droit d'auteur (voir « L'Union 
de Berne, le droit d'auteur international et les droits 
voisins en 1978 » dans le numéro d'avril 1979 de la 
revue Le Droit d'auteur). 

257. Les publications de l'OMPI ont été exposées 
par le Bureau international à la Foire du livre du 
tiers monde qui s'est tenue à New Delhi (Inde) en 
février 1978, à la Foire internationale du livre qui 
s'est tenue à Francfort (République fédérale d'Alle- 
magne) en octobre 1978, et au Salon des inventions 
tenu à Genève en novembre-décembre 1978. 

VI. Information au public 

258. Réunions d'information. Au cours de l'année, 
des fonctionnaires du Bureau international ont pré- 
senté des exposés sur l'OMPI et ses activités lors de 
réunions d'information tenues au siège de l'OMPI 
ou à Genève pour des groupes d'étudiants de diverses 
universités et autres instituts de hautes études de 
Belgique,  des Etats-Unis d'Amérique et de Suisse. 

259. De même, des exposés ont été faits sur 
l'OMPI et ses activités à des séminaires et cours 
organisés à Genève sous les auspices de l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR) à l'intention de fonctionnaires des missions 
diplomatiques. 

260. Des fonctionnaires du Bureau international 
ont participé à la « Journée de l'OMPI » patronnée 
par l'Institut du droit de la paix et du développement 
de l'Université de Nice, en janvier 1978. Ces fonc- 
tionnaires ont présenté des exposés sur l'OMPI, ses 
relations avec l'Organisation des Nations Unies et les 
aspects internationaux du droit d'auteur et de la 
propriété industrielle. 

261. Des fonctionnaires du Bureau international 
ont aussi participé aux conférences de presse hebdo- 
madaires tenues au Palais des Nations, à Genève, 
pour la presse. 

VII. Nouveau bâtiment de siège de l'OMPI 

262. La construction du nouveau bâtiment de 
siège de l'OMPI a été achevée en mai 1978. Le démé- 
nagement du personnel, jusque-là dispersé entre le 
bâtiment des BIRPI et des bureaux loués à Genève, 
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et son installation dans le nouveau bâtiment ont eu 
lieu en mai et juin 1978. 

263. Le bâtiment a été inauguré le 11 septembre 
1978 lors d'une cérémonie à laquelle furent invités des 
personnalités du Gouvernement suisse, de la Répu- 
blique et Canton de Genève, et de la Ville de Genève, 
les Ambassadeurs chefs des Missions permanentes des 
divers Etats accrédités à Genève et un certain nombre 
d'hôtes d'honneur, parmi lesquels figurait notamment 
le Professeur G.H.C. Bodenhausen, ancien Directeur 
général de l'OMPI. 

264. Une autre cérémonie d'inauguration a eu lieu 
le 24 septembre 1978, à laquelle les principaux invités 
furent les délégations des divers Etats et organisations 
intergouvernementales et internationales non gou- 
vernementales participant aux sessions annuelles de 
plusieurs des organes directeurs de l'OMPI et des 
Unions administrées par l'OMPI . 

265. Lors des cérémonies, les personnalités sui- 
vantes ont prononcé des allocutions : M. Pierre Aubert, 
Conseiller fédéral, Chef du Département politique 
fédéral de la Confédération suisse; le Dr h.c. Albrecht 
Krieger, Directeur général, Ministère fédéral de la 
justice, République fédérale d'Allemagne, en sa 
qualité de Président du Sous-comité pour le bâtiment 
du siège de l'OMPI; M. Alvaro Gurgel de Alencar, 

Sous-secrétaire à la Coopération économique et 
technique internationale, Secretaria de Planejamento 
da Presidencia da Republica du Brésil, en sa qualité de 
Président (1976-1979) de l'Assemblée générale de 
l'OMPI; M. Willy Donzé, Président du Conseil d'Etat 
de la République et Canton de Genève; M. Luigi 
Cottafavi, Directeur général de l'Office des Nations 
Unies à Genève, représentant le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies; M. Pierre Braillard, 
architecte à Genève, et Dr Arpad Bogsch, Directeur 
général de l'OMPI. 

266. Jusqu'à présent, des dons ont été reçus, pour 
le nouveau bâtiment, de l'Allemagne (République 
fédérale d'), du Brésil, de la Bulgarie, du Cameroun, 
du Chili, du Congo, de l'Espagne, de la Finlande, de 
la Grèce, de la Hongrie, de l'Inde, de l'Iran, de l'Ir- 
lande, de l'Italie, du Japon, du Kenya, de la Norvège, 
des Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal, de la 
République démocratique allemande, du Royaume- 
Uni, du Saint-Siège, de la Suède, de la Suisse, de 
l'Union soviétique, du Zaïre, de l'Association inter- 
nationale pour la protection de la propriété indus- 
trielle (AIPPI) et de la Fédération internationale des 
associations des inventeurs (IFIA). Les gouvernements 
de plusieurs autres Etats ont été en contact avec le 
Bureau international au sujet de leur intention de faire 
des dons pour le nouveau bâtiment. 

(A suivre dans les numéros d'avril 1979 des revues 
La Propriété industrielle et Le Droit d'auteur) 

Arrangement de Nice 
(classification/marques) 

Ratification des Actes de Stockholm (1967) 
et de Genève (1977) 

ESPAGNE 

Le Gouvernement de l'Espagne a déposé le 
2 février 1979 ses instruments de ratification de 
l'Arrangement de Nice concernant la classification 
internationale des produits et des services aux fins 
de l'enregistrement des marques du 15 juin 1957, tel 
que revisé à Stockholm le 14 juillet 1967 et à Genève 
le 13 mai 1977. 

Les Actes de Stockholm (1967) et de Genève (1977) 
dudit Arrangement entreront en vigueur à l'égard de 
l'Espagne le 9 mai 1979. 

Notifications Nice Nos 43 et 44, du 9 février 1979. 
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Traité de Genève 
(découvertes scientifiques) 

Etats signataires 

A l'expiration du délai imparti (soit le 31 décembre 
1978), les Etats indiqués ci-après avaient signé le 
Traité de Genève concernant l'enregistrement inter- 
national des découvertes scientifiques, adopté à 
Genève le 3 mars 1978: 

— Bulgarie,  Tchécoslovaquie,  le  7  mars   1978; 
— Maroc, le 7 décembre 1978; 
— Hongrie, Union soviétique, le 29 décembre 1978. 

(Total: 5 Etats) 

Conformément aux dispositions de l'article 16.1) 
du Traité de Genève, les Etats signataires mentionnés 
ci-dessus peuvent ratifier ce Traité. Tout autre pays 
membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle peut y adhérer. 

Les instruments de ratification ou d'adhésion 
doivent être déposés auprès du Directeur général de 
I'OMPI. 

La date d'entrée en vigueur du Traité de Genève 
sera notifiée lorsque le nombre requis de ratifications 
ou d'adhésions sera atteint. 

Notification Genève (découvertes scientifiques) 
N° 1, du 15 février 1979. 

Obtentions végétales 

L'Union internationale pour la protection 
des obtentions végétales en 1978 

Situation de l'Union 

A la fin de 1978, l'Union internationale pour la 
protection des obtentions végétales (UPOV) comptait 
les dix Etats membres suivants: Afrique du Sud, 
Allemagne (République fédérale d'), Belgique, Dane- 
mark, France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, 
Suisse. 

Au cours de l'année il n'a pas été déposé de nouvel 
instrument de ratification ou d'adhésion à l'égard de 
la Convention internationale pour la protection des 
obtentions végétales du 2 décembre 1961 (ci-après 
« Convention UPOV »). Le 13 octobre 1978, l'Espagne 
a fait une demande d'adhésion à la Convention 
UPOV et, le 18 octobre 1978, le Conseil de l'UPOV 
a pris une décision favorable au sujet de cette demande. 
L'on s'attend à ce que l'Espagne dépose son instrument 
d'adhésion au cours de 1979. 

Au cours de l'année, il n'a pas été déposé de 
nouvel instrument de ratification ou d'adhésion à 
l'égard de l'Acte additionnel du 10 novembre 1972 
portant modification de la Convention UPOV. Ainsi 
à la fin de 1978, l'Acte additionnel était, comme l'année 
précédente, en vigueur dans tous les Etats membres 
de l'UPOV, sauf un: le Royaume-Uni. 

Le 23 octobre 1978, un texte revisé de la Conven- 
tion UPOV x a été adopté par la Conférence diplo- 
matique tenue à cet effet. Tous les Etats membres de 
l'UPOV l'ont signé en 1978 (tous, sauf la Suède, le 
23 octobre; la Suède le 6 décembre). Il a également 
été signé le 23 octobre 1978 par un Etat non membre, 
les Etats-Unis d'Amérique. Le texte revisé reste 
ouvert à la signature jusqu'au 31 octobre 1979 pour 
tous les Etats ayant participé à la Conférence diplo- 
matique. Il entrera en vigueur un mois après que le 
cinquième instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion aura été déposé, si 
trois au moins desdits instruments sont déposés par 
des Etats parties à la Convention de 1961. 

Réunions de l'UPOV 

En 1978, les divers organes principaux de l'UPOV 
se sont réunis comme suit: 

La Conférence diplomatique de revision de la 
Convention internationale pour la protection des obten- 
tions végétales a eu lieu du 9 au 23 octobre 1978. 
Les dix Etats membres de l'UPOV et les 27 Etats 
non membres qui suivent ont participé à la Conférence : 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Bangladesh, 
Brésil,   Bulgarie,   Canada,   Côte   d'Ivoire,   Espagne, 

1 Pour le texte revisé de la Convention UPOV, voir Lois 
et traités de propriété industrielle, TRAITES MULTILATE- 
RAUX — Texte 1-004 {La Propriété industrielle, février 1979). 
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Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Hongrie, Irak, 
Iran, Irlande, Japon, Jamahiriya arabe libyenne, 
Luxembourg, Maroc, Mexique, Norvège, Nouvelle- 
Zélande, Panama, Pérou, Sénégal, Thaïlande, You- 
goslavie. Les organisations internationales gouverne- 
mentales et non gouvernementales suivantes ont été 
représentées par des observateurs: Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO), Communauté économique européenne (CEE), 
Association internationale d'essais de semences (ISTA), 
Association internationale des producteurs de l'horti- 
culture (AIPH), Association internationale pour 
la protection de la propriété industrielle (AIPPI), 
Association internationale des sélectionneurs pour 
la protection des obtentions végétales (ASSINSEL), 
Communauté internationale des obtenteurs de plantes 
ornementales de reproduction asexuée (CIOPORA), 
Fédération internationale du commerce des semences 
(FIS), Commission internationale pour la nomencla- 
ture des espèces végétales cultivées de l'Union inter- 
nationale des sciences biologiques. Le 23 octobre 1978, 
la Conférence a adopté le texte revisé de la Convention 
internationale pour la protection des obtentions végé- 
tales. Elle a également adopté deux recommandations 
concernant les articles 4 et 5 du texte revisé 2. 

Le Conseil de l'UPOV a tenu deux sessions sous la 
présidence de M. H. Skov (Danemark): sa quatrième 
session extraordinaire le 18 octobre 1978 et sa dou- 
zième session ordinaire du 6 au 8 décembre 1978. 
A la douzième session ordinaire du Conseil ont assisté 
des observateurs d'un certain nombre d'Etats non 
membres intéressés, à savoir l'Autriche, le Canada, 
l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Irlande, la 
Nouvelle-Zélande, la Pologne et l'Union soviétique. 
Le Conseil a élu vice-président M. W. Gfeller (Suisse) 
en remplacement de M. J. I. C. Butler (Pays-Bas) 
décédé quelque temps auparavant. En outre, le 
Conseil a élu les nouveaux présidents des différents 
groupes de travail techniques. Enfin, il a adopté le 
rapport annuel du Secrétaire général et les comptes 
du Bureau de l'UPOV pour 1977 et il a établi le pro- 
gramme et budget de l'UPOV pour 1979. 

Le Comité consultatif & tenu sa dix-septième session 
les 20 et 21 avril 1978 et sa dix-huitième session le 
5 décembre 1978 sous la présidence de M. H. Skov 
(Danemark). 

2 Pour plus d'informations sur la Conférence diplomatique 
et sur le texte revisé de la Convention UPOV, voir la note y 
relative dans La Propriété industrielle, 1979, p. 36). 

Le Comité ad hoc sur la revision de la Convention 
a tenu une session du 11 au 15 septembre 1978 sous 
la présidence de M. H. Skov (Danemark). Au cours 
de cette session, il a examiné les observations reçues 
sur le nouveau texte proposé de la Convention UPOV 
et a discuté de la revision de l'article 13 de la Conven- 
tion. 

Le Comité administratif et juridique a tenu sa 
première session du 17 au 19 avril 1978 et sa deuxième 
session du 15 au 17 novembre 1978 sous la présidence 
du Dr D. Böringer (République fédérale d'Allemagne). 
Le Comité a étudié en particulier les possibilités 
d'harmonisation des bulletins de la protection des 
obtentions végétales, les relations entre la protection 
des obtentions végétales et les règles sur la concur- 
rence, enfin les possibilités d'une coopération plus 
étroite entre Etats membres, au besoin sur la base 
d'arrangements particuliers en application de l'ar- 
ticle 29 de la Convention UPOV. 

Le Comité technique, auparavant dénommé le 
« Comité directeur technique », a tenu sa douzième 
session du 13 au 15 novembre 1978 sous la présidence 
de M. A. F. Kelly (Royaume-Uni). Au cours de cette 
session, le Comité a poursuivi ses discussions sur 
l'enregistrement et l'interprétation des données en ce 
qui concerne l'examen des caractères distinctifs de 
l'homogénéité et de la stabilité et a transmis les résul- 
tats préliminaires aux organisations professionnelles 
actives dans le domaine de l'amélioration des plantes 
et du commerce des semences, pour qu'elles fassent 
leurs observations. Il a continué à superviser les 
travaux des cinq groupes de travail techniques qui, 
comme les années précédentes, ont tenu chacun une 
session dans différents Etats membres et, ces groupes 
de travail techniques ayant mené à bien leurs travaux, 
il a adopté les principes directeurs pour l'examen de 
l'amande (TG/56/3), du seigle (TG/58/3), de la 
betterave rouge (TG/60/3), du concombre et du cor- 
nichon (TG/61/3), et de la rhubarbe (TG/62/3) ainsi 
que, sous réserve de quelques nouvelles modifications, 
du lis (TG/59/3). Avec ces nouveaux textes, le nombre 
total des espèces pour l'examen desquelles les prin- 
cipes directeurs ont maintenant été adoptés s'élève à 59. 
Enfin, le Comité a également étudié différentes ques- 
tions liées à l'établissement des principes directeurs 
pour examen, des offres de coopération en matière 
d'examen, l'instauration de l'examen régional et le 
groupement des espèces maraîchères aux fins de la 
dénomination des variétés. 
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Réunions de l'OMPI 

Union de Paris 

Comité préparatoire intergouvernemental 
sur la revision de la Convention de Paris 

pour la protection de la propriété industrielle 

Cinquième session 

(Genève, 28 novembre au 6 décembre 1978) 

NOTE* 

Le Comité préparatoire intergouvernemental sur 
la revision de la Convention de Paris pour la protec- 
tion de la propriété industrielle (ci-après « le Comité ») 
a tenu sa cinquième session à Genève du 28 novembre 
au 6 décembre 1978 \ Sous réserve d'une décision 
prise par le Comité de coordination de l'OMPI à 
sa onzième session, tous les Etats membres de l'Union 
de Paris, de l'OMPI, de l'ONU ou de l'une des ins- 
titutions spécialisées avaient été invités. Cinquante- 
neuf Etats ont été représentés; deux organes des 
Nations Unies, cinq autres organisations intergouver- 
nementales et dix organisations internationales non 
gouvernementales ont été représentés par des obser- 
vateurs. La liste des participants suit la présente note. 

Outre la réunion du Comité, des groupes de pays 
ont procédé à des consultations officieuses. Il s'agit 
du Groupe des pays en développement (le Groupe 
des 77 et d'autres pays en développement selon la 
pratique de l'ONU et de l'OMPI), du Groupe B 
(pays développés à économie de marché et autres 
pays) et du Groupe D (pays socialistes). 

Le Groupe de travail sur les certificats d'inventeur 
et le Groupe de travail sur le conflit entre une appella- 
tion d'origine et une marque, qui a été créé par le Comité, 
se sont réunis avant et pendant la cinquième session 
du Comité. 

Les principales questions discutées par le Comité 
ont été les suivantes: 

Conflit entre une appellation d'origine et une marque. 
Lors de sa quatrième session, le Comité préparatoire 
intergouvernemental avait décidé de constituer un 
Groupe de travail chargé de cette question et de 
celle de l'extension aux noms d'Etats de la protection 
prévue à  l'article  6ter de la Convention  de  Paris 

* La présente note a été établie par le Bureau international. 
1 Pour la quatrième session, voir La Propriété industrielle, 

1978, p. 221. 

(interdictions quant aux emblèmes d'Etat, signes et 
poinçons officiels de contrôle et de garantie). A propos 
de cette dernière question, le Comité avait demandé 
que le Directeur général prépare une étude pour 
le Groupe de travail et le Comité. Le Groupe de 
travail s'est réuni en novembre 1978 et a fait rapport 
au Comité lors de sa cinquième session. Le Comité 
a décidé que le Groupe de travail se réunira une 
deuxième fois en juin 1979 et que ses discussions 
devront être basées sur une proposition du Groupe 
des pays en développement et une proposition du 
Groupe B, présentées toutes deux à la première session 
du Groupe de travail, ainsi que sur toutes nouvelles 
propositions soumises avant le 15 avril 1979 au 
Bureau international par l'un des trois Groupes de 
pays ou par un ou plusieurs Etats membres du Groupe 
de travail. 

Certificats d'inventeur. Conformément à la déci- 
sion du Comité prise lors de sa quatrième session, le 
Directeur général a préparé, en tenant compte d'une 
proposition du Groupe D et d'une proposition du 
Groupe B, un nouveau projet d'amendement de la 
Convention de Paris au sujet des certificats d'inven- 
teur; avec l'assentiment des Porte-parole des Groupes 
B et D, ce projet a été publié et présenté au Groupe 
de travail sur les certificats d'inventeur lors de la 
cinquième session du Comité. Les discussions du 
Groupe de travail ont été fondées sur une proposition 
du Groupe D, une proposition du Groupe B et le 
projet du Directeur général. Prenant en considération 
ces propositions et ce projet, ainsi qu'une proposition 
additionnelle du Groupe D et une proposition du 
Groupe des pays en développement, le Groupe 
de travail a préparé un texte revisé de l'article premier 
de la Convention de Paris qui expose l'accord auquel 
est parvenu le Groupe de travail ainsi que les positions 
de chacun des groupes de pays dans la mesure où 
l'accord n'a pas été atteint. Après avoir examiné le 
rapport du Groupe de travail, le Comité a décidé que 
ce dernier avait achevé ses travaux, que la question 
des certificats d'inventeur figurerait à l'ordre du jour 
de la Conférence diplomatique, et que le texte pré- 
paré par le Groupe de travail constituerait la base des 
délibérations de la Conférence en ce qui concerne les 
certificats d'inventeur. 

Articles 4B et 4bis.5) de la Convention de Paris: 
propositions du Canada. Lors de sa quatrième session, 
le Comité avait décidé que les propositions du Canada, 
qui avaient été présentées en 1976 à la troisième session 
du Groupe ad hoc d'experts gouvernementaux pour 
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la revision de la Convention de Paris et qui se rap- 
portent aux articles 4B et 4bis.5) de la Convention 
de Paris, devraient être inscrites à l'ordre du jour de 
sa cinquième session. Ces propositions visent à 
ajouter à l'article 4B une disposition tendant à garan- 
tir les droits du tiers qui, pendant le délai de priorité, 
a commencé de bonne foi à exploiter industriellement 
l'invention avant que cette dernière n'ait été publiée 
ou exploitée, et à supprimer l'article 4bis.5) afin que 
chaque Etat puisse prévoir que la durée de validité 
du brevet partira de la date de priorité plutôt que de 
la date de délivrance du brevet dans cet Etat. Après 
une discussion approfondie, la délégation du Canada 
a retiré ses propositions. 

Clauses finales. Les articles 20 à 30 de l'Acte de 
Stockholm (1967) de la Convention de Paris, c'est- 
à-dire les clauses finales, ont été discutés par le Comité. 
Les discussions se sont basées sur un mémorandum 
du Directeur général contenant des propositions rela- 
tives à ces clauses et sur des propositions du Groupe B 
(relatives aux articles 20, 21, 23, 24 et 26) et du 
Groupe D (relatives à l'article 28). Le Comité est 
convenu de soumettre à la Conférence diplomatique 
les textes et propositions suivants: textes élaborés 
par le Comité relatifs à l'article 20 (Signature; ratifi- 
cation, adhésion), à l'article 21 (Entrée en vigueur) 
(avec deux variantes), à l'article 22 (Effet de la ratifi- 
cation ou de l'adhésion) (sous réserve de certains mots 
qui dépendront de la teneur de l'article 28), et à 
l'article 23 (Clôture des Actes antérieurs) (avec deux 
variantes); proposition du Groupe des pays en déve- 
loppement et du Groupe D de suppression de 
l'article 24 (Territoires) et proposition du Groupe B 
pour un nouvel article 24; maintien tel quel de 
l'article 26, alinéa 1) (Dénonciation), et proposition 
du Directeur général relative aux autres clauses de 
cet article; proposition du Directeur général relative 
à l'article 27 (traitant de l'application des Actes 
antérieurs de la Convention); texte de l'article 28 
(Différends) et proposition du Groupe D concernant 
cet article; variantes diverses relatives à certaines 
dispositions de l'article 29 (Exemplaire original et 
texte officiels; fonctions de dépositaire); enfin, main- 
tien tel quel de l'article 30, alinéas 3) et 4) (Mesures 
transitoires). 

Protection du symbole olympique. A la suite de la 
décision du Comité prise lors de sa quatrième session, 
le Directeur général a préparé une étude sur la protec- 
tion du symbole olympique; avec l'accord des Porte- 
parole des trois Groupes, la question de cette pro- 
tection a été inscrite à l'ordre du jour de la cinquième 
session du Comité. Lors de cette cinquième session, 
le Comité a décidé que le Comité directeur provisoire 
se prononcerait définitivement sur le point de savoir 
si cette question devrait être inscrite à l'ordre du jour 
de la Conférence diplomatique, étant entendu que, 
si tel devait être le cas, les délibérations de la Confé- 

rence devraient se fonder sur le texte du projet de 
protocole figurant dans l'étude du Directeur général. 

Recommandations concernant le Comité directeur 
provisoire de la Conférence diplomatique. Lors de sa 
quatrième session, le Comité avait recommandé 
que l'organe ou les organes compétents de l'Union 
de Paris instituent un Comité directeur provisoire 
de la Conférence diplomatique de revision de la 
Convention de Paris, qui déciderait quels documents 
préparatoires le Directeur général devrait préparer 
pour la Conférence diplomatique antérieurement à 
celle-ci, et qui établirait le projet d'ordre du jour de 
cette Conférence ainsi que son règlement intérieur 
provisoire. Ayant recommandé que le Comité direc- 
teur provisoire soit formé des Porte-parole des trois 
Groupes et de huit membres supplémentaires de 
chacun des trois Groupes, le Comité a noté que le 
Comité directeur provisoire comprendrait les membres 
suivants: i) Groupe des pays en développement: 
Argentine, Brésil, Cameroun, Egypte, Inde, Kenya, 
Mexique, Sri Lanka, Yougoslavie; ii) Groupe B: 
Allemagne (République fédérale d'), Canada, Etats- 
Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Royaume- 
Uni, Suède, Suisse; iii) Groupe D: Bulgarie, Hongrie, 
Pologne, République démocratique allemande, Tché- 
coslovaquie, Union soviétique. 

LISTE DES PARTICIPANTS* 

I. Etats 

Algériep: H. Redouane; K. Sahnouni; H. Bouhalila; F. Bouzid; 
L.  Madani;  M.  Kadi.  Allemagne (République fédérale d')p: 
E. Steup; H. Graeve; M. Aüz Castro; G. M. Gerecht; A. 
Mühlen. Argentine p: A. Molteni; C. A. Passalacqua. Australie p: 
C. H. Friemann; R. Gelski. Autrichep: G. Mayer-Dolliner; 
H. Sonn. Belgique7: J. Degavre; A. Braun. Brésilp: A. Costa; 
A. Bahadian ; C. I. Gontijo. Bulgarie p : B. Todorov. Cameroun p : 
D. Ekani. Canadap: D. E. Bond; R. Théberge; C. Boileau; 
M. Leir. Chiliw: P. Oyarce. Colombie: A. Morales; M. Botero. 
Danemarkp:  D.   Simonsen;  R.  Carlsen;  J.   Dam.  Egyptep: 
F. El Ibrashi; T. Dinana. Equateur: A. Prado Marin. Espagne p: 
A. Villalpando; J. Delicado Montero-Rïos. Etats-Unis d'Amé- 
riquep: D. W. Banner; M. K. Kirk; W. L. Keefauver; L. J. 
Schroeder; H. J. Winter. Finlandep: E. Pakkala; S. Finne. 
Francep: G. Vianès; G. Le Tallec; M. Hiance; L. Nicodème; 
J. P. Plantard; R. Tinlot; A. Devlétian; Y. Laugier; A. Némo. 
Grècep: G. Pilavachi; A. Galatopoulos. Hongrie p: E. Tasnâdi; 
G. Bânrévy; L. Mohâcsy. Indew: S. Singh; S. Sabharwal. 
Indonésiep: M. Sidik; B. Darmosutanto. Irakp: M. K. Al- 
Kauraishi. Irlande1"': M. J. Quinn. Italiep: R. Boros; R. Messe- 
rotti-Benvenuti. Japonp: K. Matsuie; I. Umezawa; K. Hata- 
kawa; T. Aoki. Kenyap: J. King'Arui. Koweït: M. H. Abbas. 
Luxembourg p: J.-P. Hoffmann. Madagascarp: S. Rabearivelo. 
Mexiquep: O. Reyes Retana; M. F. Charrin. Mongolie: 
L.   Bayart.   Nicaragua:   J.   J.   Martinez-Alarcon.   Nigeriap: 

* La liste contenant les titres et qualités des participants 
peut être obtenue du Bureau international. 

p   Membre de l'Union de Paris. 
w Membre de l'OMPI mais non de l'Union de Paris. 



LA PROPRIETE INDUSTRIELLE — MARS 1979 

O. Adeniji. Norvège1": A. G. Gerhardsen; A. G. Modal; T. 
Alfsen. Ougandap: A. G. Ndagije Mugarura; B. O. Odoch- 
Jato. Pakistanw: A. A. Hashmi. Panama: A. P. Villamonte 
Ramos. Pays-Bas1": W. Neervoort; H. Pieters. Pérou: S. 
Kostritsky. Philippines1": J. L. Palarca. Polognep: J. Szomanski; 
B. Rokicki. Portugalp: J. Van-Zeller Garin; R. Serrào; J. Cruz. 
République démocratique allemandep: D. Schack; S. Schröter. 
Roumaniep: V. Tudor; R. Bena. Royaume-Unip: I. J. G. Davis; 
R. Bowen; A. J. Needs; K. R. Haines. RSS de Biélorussiew: 
V. A. Jouk. RSS d'Ukrainew:V. Batiouk. Sénégalp: A. Sene; 
J. P. Crespin. Soudanw: A. Mirghani; M. Moh-Saleh. Suèdep: 
G. Borggârd; C. Uggla; S. Norberg; M. Jacobsson; H. Olsson; 
L. Körner. Suissep: P. Braendli; R. Kämpf; F. Baileys; P. J. 
Pointet. Tchécoslovaquie1": V. Vanis; A. Ringl; E. Beranovâ; 
J. Cizek. Tunisiep: K. Gueblaoui. Union soviétiquep: I. S. 
Nayashkov; V. F. Zubarev; E. Koutakova; M. M. Boguslavsky; 
V. Semikashev; S. Egorov. Uruguay: C. Nadal. Venezuela: 
J. J. Gomez Saenz. Yougoslavie1": D. Boskovic; D. Cemalovic. 

IV. Organisations non gouvernementales 

Association internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (AIPPI): P. Mathély; G. H. C. Bodenhausen. 
Chambre de commerce internationale (CCI): B. J. Kish; R. Hervé. 
Comité des instituts nationaux d'agents de brevets (CNIPA): 
C. G. Wickham. Comité international olympique (CIO): G. 
Straschnov. Conseil des fédérations industrielles d'Europe 
(CIFE): J. Servot; D. Maday; W. Boekel. Fédération européenne 
des mandataires de l'industrie en propriété industrielle (FEMIPI): 
E. Zurrer. Fédération internationale des associations des inven- 
teurs (IFIA): F. Burmester; C. P. Feldmann; S.-E. Angert; 
L. L. Ware. Fédération internationale des conseils en propriété 
industrielle (FICPI): F. Steenstrup; J. Villars-Dahl. Union des 
conseils européens en brevets et autres mandataires agréés auprès 
de l'Office européen des brevets (UNEPA): F. Gaspar. Union 
des industries de la communauté européenne (UNICE): B. de 
Passemar; C. G. Wickham; E. Wenman. 

II. Organisations des Nations Unies 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe- 
ment (CNUCED): D. Chudnovsky. Haut Commissariat des 
Nations  Unies  pour  les  réfugiés   (UNHCR):   C.   Rodriguez. 

lu. Organisations intergouvemementales 

Centre de développement des Etats arabes (IDCAS): A. Abdelhak. 
Commission des communautés européennes (CCE): B. Harris; 
B. Schwab; A. McClellan. Organisation africaine de la propriété 
intellectuelle (OAPI): D. Ekani. Organisation européenne des 
brevets (OEB): F. Benussi. Secrétariat du Comité intérimaire 
pour le brevet communautaire: V. Scordamaglia. 

P   Membre de l'Union de Paris. 
w Membre de l'OMPI mais non de l'Union de Paris. 

V. Bureau 

Président: F. El Ibrashi (Egypte). Vice-présidents: V. Vanis 
(Tchécoslovaquie); C. H. Friemann (Australie). Secrétaire: L. 
Baeumer (OMPI). 

VI. OMPI 

A. Bogsch (Directeur général); K. Pfanner (Vice-directeur 
général) ; K. L. Liguer-Laubhouet ( Vice-directeur général) ; 
L. Baeumer (Directeur, Division de la propriété industrielle) ; 
M. Porzio (Directeur, Cabinet du Directeur général) ; F. Curchod 
(Chef de la Section des projets spéciaux, Division de la pro- 
priété industrielle) ; D. Januszkiewicz (Consultante, Division 
de la propriété industrielle). 

Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1979 
25 avril au 1er mai (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Assemblée 

30 avril au 3 mai (Genève) — Union de Budapest (micro-organismes) — Comité intérimaire 

1er au 4 mai (Genève) — OMPI — Comité du budget 

7 au 11 mai (Rijswijk) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Sous-groupe sur la classe C 23 
de la Classification internationale des brevets (CIB) 

28 mai au 1er jmn (Genève) — Union de Berne — Groupe de travail sur les problèmes découlant de l'utilisation d'ordinateurs électroniques 
(convoqué conjointement avec l'Unesco) 
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11 au 15 juin (Paris) — Convention satellites — Comité d'experts sur l'élaboration de dispositions types pour la mise en œuvre de la Conven- 
tion (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

11 au 15 juin (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail préparatoire 

11 au 15 juin (Washington) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Sous-groupe sur la classe A 01, etc., 
de la Classification internationale des brevets (CIB) 

18 au 29 juin (Genève) — Revision de la Convention de Paris — Groupe de travail sur le conflit entre une appellation d'origine et une marque 

25 au 29 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information 
générale, et ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

2 au 6 juillet (Paris) — Union de Berne et Convention universelle sur le droit d'auteur — Groupe de travail sur l'ensemble des problèmes 
que pose aux pays en développement l'accès aux œuvres protégées selon les conventions de droit d'auteur (convoqué conjointement 
avec l'Unesco) 

2 au 6 juillet (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information 
en matière de recherche 

9 au 12 juillet (Genève) — Union de Paris — Réunion d'experts sur les aspects de propriété industrielle de la protection du consommateur 

4 au 6 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur 
l'information en matière de brevets pour les pays en développement 

10 au 14 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur la pla- 
nification 

24 septembre au 2 octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; Assem- 
blées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT et Berne; Conférences de représentants des Unions 
de Paris, La Haye, Nice et Beme; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des Directeurs de l'Union de Madrid; Conseil 
de l'Union de Lisbonne) 

15 au 26 octobre (Genève) — Union de Nice — Comité d'experts 

18 et 19 octobre (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier 

22 au 26 octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'infonnation en matière de brevets (PCPI), et Comité de coopération technique 
du PCT (PCT/CTQ 

22, 23 et 30 octobre (Paris) — Convention de Rome — Comité intergouvememental (convoqué conjointement avec le BIT et l'Unesco) 

24 au 26 et 30 octobre (Paris) — Union de Berne — Comité exécutif (tenant, pour l'examen de certaines questions, des réunions 
communes avec le Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur) 

26 novembre au 13 décembre (Madrid) — Conférence diplomatique sur la double imposition des redevances de droits d'auteur (convoquée 
conjointement avec l'Unesco) 

27 au 30 novembre (Genève) — Union de Paris — Groupe d'experts sur le logiciel 

10 au 14 décembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 

1980 
4 février au 4 mars (Genève) — Revision de la Convention de Paris — Conférence diplomatique 

Réunions de l'UPOV 

1979 
24 et 25 avril (Genève) — Comité administratif et juridique 

26 et 27 avril (Genève) — Comité consultatif 

21 au 23 mai (La Minière, France) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

5 au 7 juin (Avignon) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 

17 au 19 juillet (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales 

18 et 19 septembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

25 au 27 septembre (Wageningen) — Groupe de travail technique sur les arbres forestiers 

16 et 19 octobre (Genève) — Comité consultatif 

17 au 19 octobre (Genève) — Conseil 

12 au 14 novembre (Genève) — Comité technique 

15 et 16 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 
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Réunions d'autres organisations internationales 
s'occupant de propriété industrielle 

1979 
Organisation européenne des brevets — 16 au 18 mai, 12 au 14 septembre et 27 au 29 novembre (Munich) — Conseil d'administration 

Communautés européennes 

Groupe de travail « Marque communautaire » de la Commission des Communautés européennes 
23 au 26 avril, 2 au 5 juillet, 17 au 20 septembre, 5 au 7 novembre et 10 au 13 décembre (Bruxelles) 

Association interaméricaine de la propriété industrielle — 10 au 14 septembre (Bogota) — 6e Congrès 

Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — 23 au 28 septembre (Toronto) — Comité exécutif 

Fédération internationale des associations des inventeurs — 9 au 12 mai (Bâle) — Réunion annuelle 

Union des conseils européens en brevets et autres mandataires agrées auprès de l'Office européen des brevets — 28 au 31 mai (Santa 
Margherita Ligure) — Congrès et Assemblée générale 
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